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AVANT-PROPOS 

Mesdames, Messieurs, 

Le projet de loi que nous abordons aujourd’hui est d’une nature 
particulière et rare. Il n’est pas un texte de mise au point ni de régulation fine 
d’un mécanisme à perfectionner, ce qu’est souvent la législation de nos 
sociétés développées. 

C’est une sorte de retour aux fondamentaux de l’humanité. Il marque 
une affirmation exceptionnelle du primat du politique sur l’économique. C’est 
une forme de défi et de reconquête méritant d’être saluée, dans un temps de 
soumission trop fréquente du politique aux lois du marché. Une véritable 
ambition d’écologie humaine s’affirme à travers ce projet de loi dans la 
mesure même où il proclame que la personne humaine ne s’arrête pas à 
l’enveloppe extérieure de son corps, mais s’étend au logement dans lequel il 
doit pouvoir s’abriter, y développer sa vie intime et organiser celle de sa 
famille immédiate. La dignité humaine comporte en effet cet impératif 
d’habitat qu’est le corps de sa mère jusqu’à sa naissance et un logement 
conforme à sa dignité ensuite. Devant cet espace vital nécessaire au point 
d’être inséparable de l’existence individuelle en tant que telle, l’Etat va se 
reconnaître avec ce texte une véritable responsabilité de satisfaction. Les 
premières pierres d’une véritable protection sociale contre le 
mal-logement ou la carence totale de logement vont ainsi être posées non 
plus seulement au niveau des principes, mais de la réalité même. 

C’est un véritable événement dont le succès dépendra de l’attention 
que nous lui porterons. 

Plusieurs précautions doivent entourer les premiers pas dans 
l’effectivité, de ce nouveau droit au logement. 

Une première erreur à éviter consisterait à croire que tout est réglé, 
alors que ce n’est qu’un début qu’il faut acclimater à nos pratiques juridiques 
et à nos comportements. 

En effet, les premières difficultés viendront des causes du 
mal-logement. 
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Autant la problématique est claire quand on se trouve en présence de 
causes étrangères à la victime du mal-logement : carence de l’offre ou 
insolvabilité du fait de la pauvreté par exemple. 

Autant dire tout de suite, en revanche, que des situations délicates 
seront ici ou là soulevées quand la responsabilité du demandeur de logement 
sera partiellement engagée dans la naissance de la situation. Je pense 
notamment aux séparations conjugales dans de grandes villes où leur 
multiplication crée une envolée de demandes de logements, puisqu’il en faut 
deux là où un seul suffisait. Et qui plus est, le doublement concerne des 
logements de taille identique pour que les conjoints séparés puissent y 
accueillir à tour de rôle leurs enfants. 

Un autre point sensible proviendra de la demande générée par 
l’immigration et se cristallisera autour de la notion de stabilité de la présence 
exprimée au moment de la demande de logement. 

Une autre menace pèse sur le succès de la reconnaissance du droit 
social au logement : l’engorgement spontané ou organisé des tribunaux 
administratifs.  

Une part d’inconnu existe en effet sur cette variable. C’est inévitable 
et il serait vain de chercher à différer l’entrée en vigueur de la loi pour assurer 
une sécurité absolue à la satisfaction du droit au logement de manière 
instantanée. Le pilotage du processus instauré passe par la différenciation 
entre simplement prioritaire et prioritaire urgent. 

Ce sont les commissions de médiation qui disposeront de la gestion 
de ce classement. Mais il ne s’agit pas d’une maîtrise totalement libre puisque 
les catégories de classement ne comportent que peu de latitude d’appréciation.  

L’idée de réguler le système par la modification des dates de mise en 
œuvre ne me semble pas opératoire pour deux raisons. Aucune quantification 
suffisamment précise à ce jour, et surtout aucune anticipation sur la mise en 
œuvre de la dynamique nouvelle ne permettent d’affiner avec une précision 
suffisante le calendrier à substituer à celui que prévoit le projet, sans compter 
le risque de ruiner l’effet stimulant attendu d’un volontarisme explicite.  

Mais surtout, l’impression inévitablement créée alors, de chercher à 
vider de sa substance le droit au logement opposable ne pourrait que diviser 
les esprits alors que la reconnaissance même de ce droit social nouveau 
appelle un enthousiasme aussi général que celui qui prévalut à la Libération de 
la France après guerre, avec l’instauration des régimes de base de protection 
sociale. En sens contraire également, une anticipation d’un an de la mise en 
œuvre pour les gens à la rue appelés à connaître un passage dans un 
hébergement provisoire, avant l’accès définitif dans un logement normal, 
donnerait l’impression totalement erronée qu’en fait c’est d’un droit à 
l’hébergement dont il s’agirait avant tout ici. 
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La vraie question est de savoir comment non pas enclencher, mais 
développer et accélérer dans la durée, une dynamique de résorption du hiatus 
entre la demande de logements et sa satisfaction. 

Or chacun sait bien que la solution au problème du logement en 
France ne dépend pas seulement de ce texte, mais de deux autres variables : le 
rythme de construction et de mise sur le marché de logements sociaux en 
provenance du parc public ou privé d’une part, la résorption du différentiel 
entre la solvabilité de la demande et le coût de l’offre de location, d’autre part. 
Sur ces deux aspects, des signaux sont introduits par amendements dans le 
texte, pour qu’il soit clair que la stratégie globale de mise en œuvre du droit 
au logement, ne repose pas sur le contentieux mais sur une démarche 
globale.

A ce titre, le projet initial contenait la mise en place d’un comité de 
suivi autour du Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées. 
Cette disposition ne figure pas dans le projet pour des raisons juridiques. Sa 
création est d’ordre réglementaire. Sa nécessité est cependant évidente. Aucun 
doute ne pèse sur sa mise en place, tant son rôle sera indispensable pour suivre 
la genèse de ce nouveau droit, de ses balbutiements initiaux jusqu’à sa 
maturité et à son accomplissement. 

Il s’agit véritablement d’un accompagnement dans tous les sens du 
terme, de la part de toutes les parties prenantes, pour qu’aucune ne soit tentée 
de contrarier la marche en avant engagée aujourd’hui. 

Je forme le vœu que chaque Français soit conscient de l’enjeu que le 
Président de la République et le Gouvernement ont su affirmer au moment où 
les circonstances le rendaient recevable par l’opinion publique. 

A nous parlementaires de mettre en forme aujourd’hui ce texte, dans 
les contingences propres à cette phase législative historique, non seulement 
sans dénaturer son inspiration, mais aussi et surtout en lui donnant toute 
l’énergie de notre confiance. 

Cette réapparition d’une pure essence du politique, porteuse de 
l’espoir du bien commun, au milieu d’une économie mondialisée séduite par le 
primat du financier mérite quelque effort de chacune et chacun d’entre nous. 
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I. L’AFFIRMATION PROGRESSIVE DU PRINCIPE D’UN DROIT AU 
LOGEMENT OPPOSABLE 

A. LE DISPOSITIF ACTUEL 

1. La loi reconnaît déjà l’existence d’un droit au logement 

Le droit au logement a été défini par la loi Besson du 31 mai 1990 
visant à la mise en œuvre du droit au logement. Son article premier précise 
que sa garantie « constitue un devoir de solidarité pour l’ensemble de la 
nation » et que « toute personne ou famille éprouvant des difficultés 
particulières, en raison notamment de l’inadaptation de ses ressources ou de 
ses conditions d’existence, a droit à une aide de la collectivité, […] pour
accéder à un logement décent et indépendant ou s’y maintenir ».

Puis, dans sa décision n° 94-359 du 19 janvier 1995 relative à loi 
n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l’habitat, le Conseil constitutionnel a 
consacré le droit au logement comme un objectif ayant valeur 
constitutionnelle1.

Depuis 2002, le Haut Comité pour le logement des personnes 
défavorisées plaide pour la mise en œuvre d’un droit au logement opposable. 
Dans son rapport de 20022, il envisageait plusieurs orientations pour définir les 
conditions de son application, parmi lesquelles la création d’une obligation de 
résultat juridiquement opposable par l’ouverture d’un recours contentieux, 
assortie du développement d’une offre locative sociale diversifiée et de la 
sécurisation de l’accès au logement. 

En 20033, sa réflexion s’est davantage focalisée sur l’identification 
d’une autorité responsable et des conditions de construction de sa 
responsabilité.  

Dans un rapport plus récent4 encore, il évoque la possibilité d’une 
expérimentation locale, tout en préconisant la responsabilité en dernier ressort 
de l’Etat. 

1 « La possibilité pour toute personne de disposer d’un logement décent est un objectif de valeur 
constitutionnelle ». 
2 Huitième rapport du Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées, Vers un droit 
au logement opposable - octobre 2002. 
3 Neuvième rapport du Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées, Droit au 
logement : construire la responsabilité - novembre 2003. 
4 Rapport au Premier ministre sur l’expérimentation locale d’un droit au logement opposable, 
octobre 2006. 
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2. Le modèle écossais 

Il n’existe pas d’exemple étranger de mise en œuvre d’un droit au 
logement opposable hormis celui de l’Ecosse. Son dispositif, qui a déjà pu 
faire l’objet d’une première évaluation sur la base de trois années 
d’application, peut être instructif et servir de modèle pour l’instauration d’un 
droit au logement opposable à la française. Avec le Homeless Scotland Act,
voté en 2003, l’Ecosse a en effet ouvert la voie vers la reconnaissance d’un 
droit au logement opposable. 

Cette réforme a été mise en œuvre par étapes : dès l’automne 2002, 
avant même l’adoption de la loi, tout demandeur prioritaire a pu exiger 
d’accéder effectivement à un logement temporaire ; le dispositif s’est 
rapidement élargi à des catégories prioritaires de plus en plus larges avant la 
généralisation de ce droit à l’ensemble de la population prévu pour 2012. 

Les personnes concernées peuvent faire valoir leur droit auprès d’une 
collectivité locale, généralement leur collectivité de résidence ou d’origine et, 
le cas échéant, l’assigner devant la chambre administrative du tribunal civil. 
Selon les situations, la collectivité est tenue de proposer un logement durable, 
un hébergement institutionnel et, si la situation du demandeur le justifie, des 
services et prestations. 

Cette loi est accompagnée d’un « code d’orientation » qui s’apparente 
à un manuel d’utilisation de la loi à destination des collectivités responsables. 
Des principes d’arbitrage sont posés afin de limiter les décisions 
d’opportunité : à titre d’exemple, une femme avec deux enfants relève de 
façon évidente d’une catégorie prioritaire. En revanche, une personne qui se 
plaindrait du caractère inconfortable de son logement serait soumise à une 
évaluation du caractère « raisonnable » de sa demande, celle-ci pouvant être 
arbitrée in fine par une cour de justice. 

Dans le droit écossais, le tribunal n’intervient que si la loi n’a pas été 
respectée ou si la capacité discrétionnaire de la collectivité a été exercée 
improprement. Pour éviter les dérives, le code d’orientation définit très 
précisément la situation de « mal-logement », ses circonstances et la grille de 
correspondance entre ces circonstances et les prestations auxquelles elles 
peuvent donner droit. 

Les premiers résultats positifs consécutifs à l’application du Homeless 
Scotland Act sont très certainement liés au travail considérable réalisé en 
amont pour développer le potentiel d’offre de logements et préparer les acteurs 
de proximité et les élus à sa mise en œuvre sur le terrain. 
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B. LE DISPOSITIF PROPOSÉ PAR LE PROJET DE LOI 

1. Le principe 

En France, la mise en œuvre du droit au logement opposable intervient 
au terme de quelques années de réflexion, mais qui sont demeurées très 
confidentielles. Le large débat qui s’est ouvert cette année à ce sujet, lors de 
l’examen du projet de loi portant engagement national pour le logement, a été 
l’occasion d’envisager sa mise en œuvre sans pourtant aller au-delà d’un objectif 
de long terme, proche de l’utopie.

Pourtant, la concertation menée par le Haut Comité semble avoir porté 
ses fruits et il apparaît aujourd’hui que l’ensemble des associations et des acteurs 
du logement accueillent ce projet de loi comme une avancée positive, un pas 
décisif et une première étape vers une couverture universelle contre le risque de 
mal-logement. 

En effet, le projet de loi met en œuvre l’opposabilité du droit au 
logement, c’est-à-dire qu’il ouvre la possibilité de le faire valoir dans le cadre 
d’un recours gracieux ou contentieux. Ce droit est garanti par l’Etat aux 
personnes résidant sur le territoire français de façon régulière et stable n’étant pas 
en mesure d’accéder par leurs propres moyens à un logement indépendant et 
décent.

2. La procédure de recours 

La procédure se décomposera en deux temps : 

 En premier lieu, un recours gracieux devant une commission de 
médiation, qui pourra être introduit : 

- sans condition de délai, par les personnes relevant de 
cinq catégories prioritaires et qui n’auraient pas obtenu de réponse à leur 
demande de logement, c’est-à-dire les personnes dépourvues de logement, 
celles menacées d’expulsion sans relogement, celles placées dans une structure 
d’hébergement temporaire, celles logées dans un taudis ou une habitation 
insalubre et, enfin, les ménages ayant des enfants mineurs logés dans des 
habitations indécentes ou suroccupées ; 

- au-delà d’un délai anormalement long, dont la durée sera définie 
par le préfet en fonction des caractéristiques locales, par tous les autres 
demandeurs en attente de logement. 

Deux hypothèses doivent ensuite être envisagées :  

- si la demande n’est pas reconnue comme prioritaire par la 
commission de médiation, le demandeur peut faire appel de cette décision 
devant le tribunal administratif ; 
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- dans le cas contraire, le préfet ou, le cas échéant, le délégataire de 
ses droits à réservation, désigne un organisme bailleur chargé de loger le 
demandeur et précise dans quel délai. Si les capacités ou les besoins du 
demandeur l’exigent, l’autorité responsable peut l’orienter vers une structure 
d’hébergement adaptée.  

 Ensuite, un recours contentieux pourra être engagé, si le logement 
n’est pas effectif : au-delà d’un délai fixé par voie réglementaire, le 
demandeur saisira la juridiction administrative. Si le juge reconnaît le bien-
fondé de sa demande, il ordonnera le relogement, le logement ou l’accueil 
dans une structure adaptée, et pourra assortir cette injonction d’une astreinte, 
dont le produit sera versé au fonds régional d’aménagement urbain. Ce fonds 
finance pour les communes et les EPCI des actions foncières et immobilières 
en faveur du logement social. 

3. Une mise en œuvre par étapes 

Le projet de loi prévoit une mise en œuvre progressive, selon le 
calendrier suivant : 

- à compter du 1er décembre 2008, le recours sera ouvert aux cinq 
catégories de demandeurs prioritaires précisément identifiées ; 

- puis, à compter du 1er janvier 2012, il sera possible pour tout 
demandeur qui n’aura pas reçu de réponse à sa demande de logement au-delà 
d’un délai anormalement long. 

Parallèlement, le texte autorise la mise en œuvre anticipée de ce 
recours, avant le 1er décembre 2008, pour les communes ou les 
établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) volontaires 
ayant conclu avec l’Etat une convention de délégation du contingent 
préfectoral, et qui souhaiteraient expérimenter le dispositif au profit des cinq 
catégories prioritaires. Dès lors, tout recours devant la juridiction 
administrative s’exercerait automatiquement contre les communes ou EPCI 
délégataires et non contre l’Etat. 

C. LES AMÉLIORATIONS PROPOSÉES PAR VOTRE COMMISSION 

1. Un droit garanti exclusivement par l’Etat 

Dans ses rapports successifs, le Haut Comité s’est toujours prononcé 
en faveur du principe d’une responsabilité assumée exclusivement par l’Etat. 
Les personnes auditionnées par votre rapporteur partagent largement cette 
opinion, notamment les représentants des élus locaux et les associations en 
charge de l’insertion et du logement. 
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En effet, bien que très attachés aux compétences qui leur ont été 
transférées par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités et aux 
libertés locales, les élus locaux sont fermement opposés à la délégation de la 
responsabilité de mise en œuvre du droit au logement.  

Et, si elle peut présenter des aspects séduisants au premier abord, 
l’expérimentation locale du dispositif a suscité des réserves fondamentales, 
qui laissent à penser qu’elle n’est ni souhaitée ni véritablement possible. En 
effet, le maire ou le président de l’EPCI ne disposant ni des moyens (pouvoir 
de réquisitions par exemple), ni forcément de la volonté de la mettre en œuvre, 
il est, semble-t-il, inutile de conserver cette mesure, qui ne devrait être 
finalement qu’une mesure d’affichage.  

Par ailleurs, la maintenir risquerait de décourager les communes et les 
EPCI de signer (ou renouveler) une convention de délégation. C’est pourquoi, 
votre commission vous propose de supprimer les dispositions qui prévoient ce 
transfert ainsi que, par cohérence, celles qui ouvrent la possibilité d’une 
expérimentation locale du dispositif. 

2. La distinction nécessaire entre droit à l’hébergement et droit au 
logement 

Votre rapporteur a été sensible aux craintes exprimées par certaines 
associations que le droit à l’hébergement et le droit au logement soient 
confondus. En effet, la proposition d’un hébergement ne peut être envisagée 
comme une solution pérenne qui se substituerait au droit, à terme, à un 
logement décent et autonome. 

C’est pourquoi votre commission propose de distinguer clairement les 
deux objectifs : l’hébergement constitue une réponse d’urgence ou une 
solution temporairement adaptée à la situation du demandeur, tandis que le 
logement doit être l’objectif ultime d’un parcours d’insertion réussi. 

3. La pertinence d’une évaluation du dispositif à moyen terme 

Les dates retenues par le projet de loi pour la mise en œuvre du droit 
au logement opposable ont suscité de vives controverses. En réalité, il apparaît 
qu’à ce stade, personne n’est en mesure d’évaluer précisément le nombre de 
recours que pourrait entraîner, au 1er décembre 2008, l’ouverture du dispositif 
aux seules catégories prioritaires définies par le texte. 



- 16 - 

C’est pourquoi, plutôt que d’anticiper ou de reporter les échéances 
prévues par le Gouvernement, votre commission estime préférable de 
conserver le calendrier annoncé pour qu’il constitue un aiguillon pour les 
prochains gouvernements et les incite à trouver très vite des solutions pour 
permettre la mise en œuvre effective du droit au logement. Suivant une 
méthode éprouvée, elle considère qu’il est plus utile d’engager le dispositif et 
d’observer avec précision sa mise en œuvre, puis de procéder aux éventuelles 
adaptations qu’elle nécessiterait. 

De plus, le report de la date de mise en œuvre du droit au logement 
opposable au profit des catégories prioritaires créerait, sans aucun doute, une 
profonde émotion et une grande déception. Cette approche pragmatique 
conduit donc votre commission à suggérer de confier au Conseil économique 
et social la rédaction d’un rapport d’évaluation à mi-parcours, qui sera remis 
au Président de la République et au Parlement avant le 1er octobre 2010. A 
cette date, le conseil disposera de données chiffrées précises concernant 
l’activité des commissions de médiation et des tribunaux administratifs et sera 
en mesure de proposer l’aménagement du dispositif et de préciser les 
échéances à suivre.

Le Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées s’est dit 
favorable à cette approche. Il a d’ailleurs été à l’initiative de la création d’un 
comité de suivi élargi dont il constitue la structure centrale, afin de suivre 
l’élaboration et l’application de la loi. Etabli de façon informelle depuis le 
début de l’année, afin de rechercher des solutions adaptées à offrir à chacune 
des personnes installées dans les tentes le long du canal Saint-Martin, 
l’existence de ce comité de suivi devait être consacrée dans la loi. Il figurait 
d’ailleurs dans l’avant-projet de loi, puis le Gouvernement a préféré qu’il soit 
prévu de l’instituer par voie réglementaire. Selon Xavier Emmanuelli, 
président du Haut Comité, le comité de suivi pourrait proposer, dès juillet 
2007, des adaptations du calendrier, modulées selon le degré de tension 
immobilière que rencontrent les territoires. 

En effet, le cas particulier de la région parisienne et, de façon plus 
générale, des zones urbaines où la situation du logement est tendue, - les 
départements d’outre-mer ou les grandes agglomérations urbaines par 
exemple - devra faire l’objet d’une analyse approfondie, afin que le comité de 
suivi puisse prévoir des dispositions particulières d’application du dispositif 
dans ces zones, éventuellement regroupées dans un texte spécifique. 
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II. CRÉER LES CONDITIONS DE LA MISE EN ŒUVRE EFFECTIVE 
DU DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE 

A. LES DIFFICULTÉS D’ACCÈS AU LOGEMENT 

Les difficultés que rencontrent certains ménages pour accéder à un 
logement proviennent à la fois d’une offre insuffisante de logements 
socialement accessibles, d’un manque de solvabilité des ménages et du 
développement de situations d’extrême précarité qui se traduisent par la 
multiplication des cas de mal-logement. 

1. Une offre insuffisante de logements 

 En premier lieu, l’offre de logements est nettement insuffisante 
par rapport à la demande, car l’augmentation du nombre de ménages 
- 320.000 par an - a été plus soutenue que celle des nouvelles constructions. 
Aujourd’hui, compte tenu des retards accumulés au cours des années 
quatre-vingt et quatre-vingt-dix, les besoins sont estimés à environ 
800.000 logements, ce qui a justifié la mise en œuvre d’un programme de 
construction sans précédent qui prévoit la réalisation de près de 
400.000 logements par an jusqu’à 2010 pour résorber le déficit cumulé.  

Evolution du nombre des ménages  
et des mises en chantier de logements 

Variation annuelle moyenne 1990-1998 1999-2004 

Ménages (résidences principales) 250.000 320.000 

Besoins globaux de logements 300.000 390.000 

Mises en chantier de logements 280.000 320.000 

Déficit de logements 20.000 70.000 

Déficit cumulé sur la période 180.000 420.000 

Sources : Ministère de l’équipement, Insee, Crédit agricole. 

 On constate également que l’offre de logements ne répond pas à 
la demande des ménages à faibles revenus, qui ont besoin de logements à 
loyers accessibles. En effet, l’effort réalisé en faveur de la construction de 
logements se concentre essentiellement sur les logements financés à l’aide 
d’un prêt locatif social (PLS), accessible à des ménages disposant de revenus 
intermédiaires, et de façon marginale sur les logements à loyers accessibles 
financés par des prêts locatifs à usage social (PLUS) ou des prêts locatifs aidés 
d’intégration (PLA-I).  
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Les conditions d’accessibilité aux différentes catégories de logements sociaux 

 Conditions de ressources nécessaires pour accéder à un logement financé 
à l’aide d’un PLA-I

Les logements financés en prêt locatif aidé d’intégration (PLA-I) sont destinés 
à des ménages qui cumulent de faibles ressources et des difficultés sociales. Suivant les 
catégories de ménages considérées, la valeur des plafonds de ressources des PLA-I se 
situe entre 55 % et 60 % des plafonds pris en compte pour accéder à un logement financé 
en PLUS. Les loyers sont limités à 88 % du loyer maximum PLUS. 

Le pourcentage de ménages pouvant accéder aux logements financés en PLA-I 
par rapport à la population totale est de 31,5 % (29,1 % en Ile-de-France et 32,3 % en 
province).

 Conditions de ressources nécessaires pour accéder à un logement financé 
à l’aide d’un PLUS

Le prêt locatif à usage social (PLUS) a remplacé en 1999 le prêt locatif aidé 
(PLA). Il représente le principal mode de financement mis à disposition des organismes 
de logement social pour développer une offre locative à bon marché.  

Depuis le 11 janvier 1999, les plafonds de ressources applicables aux 
opérations PLUS (et PLA-I) sont révisés en fonction de l’évolution du Smic. Cette 
disposition, complétée par des mesures spécifiques de revalorisation en 1998 et 1999, a 
entraîné un relèvement des plafonds beaucoup plus important que celui du revenu moyen 
des ménages entre 1996 et 2002 et a contribué à augmenter le nombre des ménages 
pouvant accéder à un logement social.  

Après la revalorisation des plafonds de ressources intervenue au 11 janvier 
2005, la part des ménages susceptible d’accéder au PLUS est désormais estimée à 
67,7 % (64 % en Ile-de-France et 68,5 % en province). 

 Conditions de ressources nécessaires pour accéder à un logement financé 
à l’aide d’un PLS 

Le prêt locatif social peut être mobilisé indifféremment par les organismes de 
logement social et par les investisseurs privés. Depuis le 29 juillet 2004, les plafonds de 
ressources des ménages pris en compte pour accéder à un logement financé en PLS sont 
de 140 % des plafonds PLUS pour la zone C, de 160 % pour la zone B et de 180 % pour 
la zone A. On estime à 82 % la part des ménages éligible au PLS. Les loyers pratiqués 
sont égaux à ceux du PLUS majorés de 50 %. 

Les bailleurs privés doivent s’engager à respecter les conditions de location 
pendant une période égale à la durée initiale du prêt, sans que celle-ci ne puisse être 
inférieure à neuf ans ni supérieure à trente ans. En revanche, l’engagement est illimité 
pour les bailleurs sociaux.  

Source : d’après le rapport « Le mal-logement » de la fondation Abbé Pierre - 2006. 

Il en résulte une forte insatisfaction de la demande de logements 
locatifs sociaux, puisque sur 1,3 million de demandes réelles, seules 433.000 
ont pu être honorées en 2004, laissant 870.000 demandes en attente. De ce fait, 
l’obtention d’une habitation à loyer modéré dans le parc social ou 
conventionné privé se traduit par des délais d’attente de plus en plus longs, 
environ dix ans à Paris. 
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Evolution du nombre de logements sociaux financés 

Années PLAI 
PLA

PLUS

PLUS
CD

(hors
ANRU)

Total  
logements. 

sociaux

PLA CFF 
puis PLS 
agréés (1)

Total 
général 

Part des 
PLS

1994 11.078 68.575 - 79.653 - - - 

1995 15.481 45.060 - 60.541 - - - 

1996 8.617 43.219 - 51.836 5.225 57.061 9,2 % 

1997 11.818 43.583 - 55.401 4.510 59.911 7,5 % 

1998 15.597 30.463 416 46.476 4.966 51.442 9,7 % 

1999 13.921 28.336 570 42.827 4.868 47.695 10,2 % 

2000 5.050 31.325 1.661 38.036 4.081 42.117 9,7 % 

2001 5.427 39.513 2.711 47.651 8.648 56.299 15,4 % 

2002 5.188 36.412 2.856 44.456 11.834 56.290 21 % 

2003 5.034 34.588 4.144 43.766 12.659 56.425 22,4 % 

2004 6.037 51.548 4.521 52.106 20.598 72.704 28,3 % 

2005(2) 7.674 45.437 - 53.111 22.629 75.740 29,9 % 
(1) PLS depuis 2000, hors PLS réalisés par la Foncière. Source : Ministère du logement 
(2) Données au 31 décembre 2005 

Enfin, en dépit des dispositifs d’incitation mis successivement en 
œuvre, on observe un nombre encore trop élevé d’habitations vacantes dans 
le parc privé, puisque plus de 100.000 logements sont désaffectés ou laissés 
volontairement vides par leurs propriétaires. 

2. Une hausse continue du taux d’effort des ménages pour le logement 

Depuis 2000, les prix de l’immobilier ont augmenté, tant dans le parc 
social que dans le parc privé : en 2006, les loyers se sont accrus de 3,7 % après 
des hausses respectives de 2,6 % et 3,5 % en 2004 et 2005. Cette augmentation 
est nettement supérieure à celle de l’indice des prix, ce qui traduit un taux 
d’effort des ménages en faveur du logement supérieur à celui des années 
précédentes, qui peut atteindre jusqu’à 25 % dans certaines régions pour les 
familles les plus défavorisées. 
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Evolution des loyers moyens par catégorie de logements 

(en pourcentage) 

Années 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 

Indice général des loyers 1,3 1,2 1,7 3,0 2,6 3,5 3,7 

Secteur libre 1,2 1,4 2,3 3,0 2,4 3,8 3,9 

HLM 1,4 0,4 0,7 2,9 3,0 2,9 3,0 

Indice prix à la consommation 1,6 1,2 2,2 2,0 2,0 1,6 1,8 

Source : Insee, enquête trimestrielle loyers et charges

Pourtant, le Gouvernement a engagé une politique de modération des 
loyers qui vise à ralentir la hausse des prix des logements, notamment dans le 
secteur libre, grâce à la mise en place d’un indice de référence des loyers  
depuis le 1er janvier 2006. 

Constitué pour 60 % de l’indice des prix à la consommation hors 
tabac et hors loyers, pour 20 % de l’indice du coût de la construction et pour 
20 % de l’indice des prix des travaux d’entretien et d’amélioration du 
logement, ce nouvel indice doit permettre un lissage des évolutions et une 
stabilisation des loyers afin de préserver le pouvoir d’achat des locataires. 
Certes, l’indice de référence des loyers a connu en 2006 une croissance moins 
rapide que celui du coût de la construction, mais la hausse des loyers a été 
encore significative. 

Cette situation s’est aggravée du fait de l’insuffisante revalorisation 
des aides au logement. Celles-ci ont été augmentées de 1,8 % au 1er septembre 
2005, puis à nouveau révisées à la hausse de 2,8 % au 1er janvier 2007, mais 
cette actualisation reste nettement inférieure à l’évolution des dépenses de 
logement des ménages. 

3. Le développement des situations de « mal-logement » 

Selon le rapport de 2006 de la Fondation Abbé Pierre1, le 
mal-logement recouvre cinq réalités : l’absence de logement, les difficultés 
d’accès à un logement, le manque de confort et l’insalubrité, les difficultés de 
maintien dans les lieux et la faible mobilité ou « l’assignation à résidence ». 

En ce domaine, il est extrêmement difficile de se procurer des chiffres 
d’une parfaite fiabilité. On dispose tout au plus d’estimations ou 
d’approximations par recoupement. 

Toutefois, si l’on se réfère aux chiffres de ce rapport : 
86.000 personnes seraient dépourvues de logement, parmi lesquelles on 
compte 16.000 enfants ; plus de 120.000 seraient accueillies dans des 
structures d’hébergement d’urgence et d’insertion ; au moins 

1 Rapport 2006 pour le logement des défavorisés : « L’état du mal-logement en France ». 
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200.000 personnes habiteraient chez des amis ou parents et plus de 2 millions 
seraient logées dans un habitat indécent ou suroccupé. 

B. DES POLITIQUES QUI COMMENCENT À PORTER LEURS FRUITS 

Ce constat a conduit le Gouvernement à mettre en œuvre, dès 2003, le 
programme national de rénovation urbaine (PNRU), puis en 2005, le plan de 
cohésion sociale, qui prévoit un effort sans précédent de l’Etat en faveur du 
logement et de l’hébergement. Il s’accompagne de mesures prises dans le 
cadre de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national 
pour le logement, qui devraient permettre le respect des échéances fixées par 
ces programmes. 

1. Un effort sans précédent de construction de logements 

Les politiques conduites par le Gouvernement depuis 2002 visent à 
résorber le retard accumulé depuis vingt ans. Ces programmes ambitieux, dont 
l’échéance a été fixée à 2009 pour le plan de cohésion sociale et portée à 2013 
pour le PNRU, commencent aujourd’hui à produire leurs effets. 

Mis en œuvre depuis 2005, le programme 12 du plan de cohésion 
sociale a prévu, hors PNRU, la construction de 100.000 logements locatifs 
sociaux par an : entre 2005 et 2009, 310.000 logements seront financés par des 
prêts locatifs à usage social (PLUS) et des prêts locatifs aidés d’intégration 
(PLA-I), 140.000 logements par des prêts locatifs sociaux (PLS) et 
50.000 logements construits par l’association foncière logement (AFL), avec 
le PLS « foncière ». 

Programmation de la construction de logements locatifs sociaux 

 2005 2006 2007 2008 2009 Total 

Logements financés  
par des PLUS et des PLA-I 

58.000 63.000 63.000 63.000 63.000 310.000 

Logements financés par des PLS 22.000 27.000 27.000 32.000 32.000 140.000 

Logements construits  
par PLS « foncière » 

10.000 10.000 10.000 10.000 10.000 50.000 

Total 90.000 100.000 100.000 105.000 105.000 500.000 

Au terme de ces programmes, ce sont plus de 500.000 logements qui 
devraient être construits dans le parc social, 200.000 logements locatifs privés 
à loyers maîtrisés mis à disposition ainsi que 100.000 logements vacants 
réhabilités et remis sur le marché par l’Agence nationale de l’habitat (Anah). 
S’y ajouteront, dans le cadre du PNRU, 250.000 logements démolis puis 
reconstruits et 400.000 habitations réhabilitées.  
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Ces politiques seront encore confortées par les efforts 
complémentaires annoncés au début de cette année par le Gouvernement en 
faveur des logements à loyers accessibles et qui prévoit la production en 2007 
de 17.000 logements supplémentaires financés par des PLUS et des PLA-I. 

2. Un effort significatif en faveur de l’hébergement 

Pour répondre à l’afflux massif de demandes d’hébergement, la loi du 
18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale, et plus 
spécifiquement son programme 14 « Résoudre la crise du logement par le 
renforcement de l’accueil et de l’hébergement d’urgence », a prévu d’ici à 
2009 la mise en œuvre de plusieurs mesures détaillées dans le tableau ci-après. 

Échéancier du plan de cohésion sociale en matière d’hébergement 

en nombre de places nouvelles 2005 2006 2007 CUMUL 

Hébergement d’urgence  
(Transformation de places)

- 500 - - - 500 

CHRS 800 500 500 1.800

CADA 2.000 1.000 1.000 4.000

Maisons-relais 1.000 1.500 1.500 4.000

TOTAL 3.300 3.000 3.000 9.300

Source : Article 81 de la loi du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale

Parallèlement a été mis en place un plan triennal de renforcement et 
d’amélioration du dispositif d’accueil et d’hébergement d’urgence pour la 
période 2007-2009.

Ce plan comporte quatre objectifs principaux : 

- l’ouverture à l’année des 5.000 places d’hébergement jusqu’à 
présent accessibles uniquement dans le cadre du niveau 1 du plan hiver, 
c’est-à-dire du 1er novembre au 31 mars. Ce dispositif sera déployé 
progressivement : 500 places mobilisées de façon anticipée dès 2006, 
2.000 places supplémentaires en 2007 puis à nouveau en 2008 et enfin 
500 autres en 2009 ; 

- l’humanisation des conditions d’hébergement, grâce à l’amélioration 
des conditions d’accueil et l’élargissement des horaires d’ouverture ; 

- le développement d’une offre d’hébergement durable grâce à la 
transformation de 3.000 places d’hébergement d’urgence en place de centres 
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), l’augmentation de l’offre 
d’hébergements adaptés et plus stables pour les personnes les plus 
désocialisées, le développement de dispositifs de sortie de l’hébergement 
d’urgence pour accéder à des formules de logement temporaire, notamment 
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pour les personnes qui disposent d’un contrat de travail et l’augmentation du 
nombre de places de CHRS en métropole et dans les Dom ; 

- le renforcement de la veille sociale et des équipes mobiles, afin que 
les dispositifs du premier accueil (115, accueil de jour, équipes mobiles) soient 
renforcés en moyens humains pour assurer un meilleur repérage et une prise 
en charge adaptée des personnes dépourvues de revenus et sans domicile. 

Ce plan devrait permettre l’ouverture à l’année de 2.000 places 
d’hébergement d’urgence, la transformation de 1.000 autres en places de 
CHRS et la création de 80 postes équivalents temps plein (ETP) pour renforcer 
le dispositif de veille sociale et reporter à une heure plus tardive la fermeture 
des centres d’accueil le matin. 

Ainsi, l’objectif de 100.000 places, fixé par le plan de cohésion 
sociale, devrait être atteint cette année et plus de 20.000 places en structures 
d’insertion ou de stabilisation devraient accueillir durablement les personnes 
sans domicile fixe. 

C. LES MESURES COMPLÉMENTAIRES PROPOSÉES PAR VOTRE 
COMMISSION 

1. Accroître la production des logements très sociaux 

Votre commission propose de relever les objectifs de construction du 
plan de cohésion sociale, en portant de 63.000 à 80.000 la production de 
logements locatifs sociaux financés par des PLUS et des PLA-I en 2007, 2008 
et 2009, soit 51.000 logements à loyers accessibles en plus de la 
programmation initiale. 

Elle souhaite aussi que l’abattement de 30 % accordé aux organismes 
bailleurs implantés dans des zones urbaines sensibles soit prolongé jusqu’en 
2013, pour ceux d’entre eux qui signeront une convention globale de 
patrimoine, afin de favoriser à la fois la rénovation du parc existant et la 
construction de nouveaux logements dans ces zones. 

2. Mobiliser les ressources du parc privé 

La mobilisation du parc privé à vocation sociale constitue également 
un enjeu majeur, car de nombreux logements vacants ne sont pas mis à 
disposition, notamment du fait de la crainte des propriétaires de voir leur bien 
dégradé ou de ne pas percevoir les loyers.  

C’est pourquoi votre commission propose deux aménagements du 
dispositif d’incitation fiscale « Borloo dans l’ancien » :  

- le premier vise à ouvrir le bénéfice de la déduction aux propriétaires 
lors du renouvellement du bail du locataire occupant ; 
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- le second permet aux associations ou bailleurs sociaux qui 
loueraient des logements pour les sous-louer à des ménages disposant de 
faibles revenus à des loyers réduits, de bénéficier de la même déduction. 

Enfin, la création d’un fonds de garantie des risques locatifs, abondé 
partiellement par l’Etat pour couvrir une population plus large que les seuls 
salariés des entreprises du « 1 % logement », devrait rassurer les propriétaires 
qui ne souhaitaient plus louer leur bien et favoriser ainsi la remise sur le 
marché locatif des logements. 

3. L’amélioration de la solvabilité des ménages 

Votre commission propose par ailleurs plusieurs mesures visant à 
revaloriser les aides au logement et à mieux les adapter à la situation des 
bénéficiaires en indexant les barèmes des aides sur l’indice de référence des 
loyers, en neutralisant les ressources devenues inexistantes pour le calcul des 
droits à l’allocation et en supprimant le mois de carence qui subsiste avant le 
premier versement de l’aide. 

Enfin, elle suggère de mieux encadrer le système de prévention des 
expulsions locatives dans le parc social, le médiateur de la République ayant 
été saisi de nombreux cas d’expulsions engagées à la faveur d’un 
contournement de la procédure actuelle par les organismes bailleurs. 
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III. DIVERSES MESURES EN FAVEUR DE LA COHÉSION SOCIALE 

Le projet de loi comporte également quatre articles s’inscrivant dans 
la démarche suivie par le Gouvernement depuis quatre ans en faveur de la 
cohésion sociale. 

A. EN FAVEUR DES MICROENTREPRENEURS 

Le projet de loi institue un régime de cotisations sociales 
proportionnelles au chiffre d’affaires pour les travailleurs indépendants 
en microentreprise.

Cette mesure, parfois dénommée « bouclier social », présentée par le 
Gouvernement au Sénat en loi de financement de la sécurité sociale pour 2007, 
puis adoptée en commission mixte paritaire a ensuite été annulée par le 
Conseil constitutionnel pour des raisons de procédure.  

Le présent projet de loi propose de reprendre ce dispositif. Celui-ci 
s’adresse aux travailleurs indépendants soumis au régime fiscal de la 
microentreprise qui pourront s’acquitter d’une cotisation sociale 
proportionnelle au chiffre d’affaires, qui ne pourra dépasser 14 % ou 24,5 % 
de ce chiffre selon la nature de l’activité, tout en leur garantissant des droits 
sociaux équivalents en termes de retraite et de couverture maladie. 

L’objectif est, comme votre rapporteur l’avait d’ailleurs préconisé 
dans son rapport au Premier ministre de mai 2003 sur la mise en place d’un 
contrat d’accompagnement généralisé, de lever un frein à l’initiative 
économique, parfois découragée par la complexité et le coût des procédures, et 
de permettre de légaliser un certain nombre de petites activités qui 
fonctionnent « au noir », faussant ainsi la concurrence avec les commerçants 
et artisans qui exercent dans un cadre légal. 

Cette mesure mérite incontestablement d’être soutenue car, malgré le 
maintien d’une certaine complexité, elle semble bien ciblée sur les 
microactivités. Elle nécessitera cependant un accompagnement vigilant des 
services des Urssaf et du régime social des indépendants.  

B. EN FAVEUR DES VIEUX MIGRANTS 

Le projet de loi crée un mécanisme nouveau, et à certains égards 
inédit, d’aide à la réinsertion familiale et sociale des anciens migrants dans 
leur pays d’origine. 
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Ce dispositif s’adresse en priorité aux vieux travailleurs immigrés des 
foyers Adoma (ex Sonacotra) qui souhaitent séjourner durablement dans leur 
pays d’origine, en effectuant de simples allers et retours en France. Or, 
aujourd’hui, ces personnes renoncent à ce désir bien légitime, car, en ce cas, 
elles perdent le bénéfice du minimum vieillesse.  

En effet, si rien n’interdit de percevoir sa retraite en France ou à 
l’étranger, une prestation non contributive, comme l’est le minimum vieillesse, 
est soumise à une condition de séjour régulier en France, et la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2006 a mis un terme, depuis le 
1er janvier 2006, à l’exportation du minimum vieillesse à l’étranger.  

Les vieux migrants de l’Adoma se trouvent dès lors dans une situation 
particulièrement défavorable. Le Gouvernement s’est donc penché sur ce 
problème, avant tout pour des considérations humanitaires, mais également 
pour libérer des places dans ces foyers d’hébergement surchargés.

Il est donc proposé à ces personnes une aide équivalente à la somme 
qu’elles auraient perçue si le minimum vieillesse était toujours exportable. Ces 
personnes auraient alors les moyens de réaliser des allers et retours vers leur 
pays d’origine, tout en continuant de résider en France quelques mois par an, 
dans leur foyer habituel, selon un système de location alternée.  

L’objectif de cette mesure ne peut qu’être approuvé. Il est légitime 
que la solidarité nationale manifeste sa reconnaissance à l’égard des chibanis. 
Toutefois, les modalités de la mise en œuvre de cette nouvelle aide soulèvent 
un certain nombre de questions, tant sur le plan juridique que financier. En 
effet, le coût de ce dispositif pour l’Etat n’est pas connu avec exactitude, les 
modalités de lutte contre la fraude sont insuffisamment précisées et le risque 
d’une requalification de cette aide en prestation de sécurité sociale par la Cour 
de justice des communautés européennes ne doit pas être négligé car, dans un 
tel cas, la France serait obligée de rétablir le caractère exportable du minimum 
vieillesse.  

C. EN FAVEUR DES MÉNAGES MODESTES 

Le projet de loi rétablit dans sa totalité une disposition adoptée par le 
Sénat en loi de finances rectificative pour 2006, à l’initiative d’Alain Gournac, 
mais que la commission mixte paritaire avait ensuite sensiblement restreinte. 

Il s’agit d’instituer un crédit d’impôt pour l’emploi d’un salarié à 
domicile au profit des ménages qui ne peuvent bénéficier de la réduction 
d’impôt actuelle, étant peu ou non imposables. 
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Conformément à ce qui a été voté en décembre, la loi ne l’autorise 
pour l’instant que pour la garde d’enfant et le soutien scolaire à domicile. Il est 
ici proposé de l’étendre à tous les métiers des services à la personne, 
c’est-à-dire aux vingt métiers recensés, en particulier l’aide aux personnes 
âgées ou handicapées, et d’y avoir accès même lorsqu’on fait appel à un 
organisme agréé, un centre communal d’action sociale, par exemple. 

Cette disposition paraît tout à fait opportune à votre commission qui 
soutient sans réserve tout ce qui peut être entrepris pour, d’une part, améliorer 
et développer les services à la personne, notamment en direction des publics 
les plus fragiles, d’autre part, favoriser la création d’emplois. 

D. EN FAVEUR D’UNE RÉGULATION HARMONIEUSE DE LA 
CIRCULATION DES CITOYENS DE L’UNION EUROPÉENNE 

Le projet de loi comporte une mesure de transposition, en droit 
national, de la directive européenne relative aux droits des citoyens de l’Union 
de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres. Il 
s’agit de rendre applicable l’article 24 de cette directive qui autorise les Etats 
d’accueil à ne pas accorder de droit à une prestation d’assistance sociale 
aux personnes entrées sur leur territoire pour y chercher un emploi.

Le présent projet de loi applique cette mesure à trois types de 
prestations : le RMI, la CMU et les prestations familiales. L’objet de cette 
mesure est simplement d’éviter des mouvements de population liés à de 
simples effets d’aubaine. Nos voisins européens ont d’ailleurs tous adopté des 
mesures similaires. 
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EXAMEN DES ARTICLES 

CHAPITRE PREMIER
-

Dispositions instituant le droit au logement opposable 

Article premier 
(article 1er de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 

visant à la mise en œuvre du droit au logement) 
Création d’un droit au logement opposable

Objet : Cet article institue le principe d’un droit au logement opposable 
garanti par l’Etat aux personnes résidant sur le territoire français de façon 
régulière et stable et n’étant pas en mesure d’accéder par leurs propres 
moyens à un logement. 

I - Le dispositif proposé 

Le droit au logement a été défini pour la première fois par la loi 
n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre du droit au logement, dite 
loi Besson, qui précise, en son article premier, que sa garantie « constitue un 
devoir de solidarité pour l’ensemble de la nation » et que « toute personne ou 
famille éprouvant des difficultés particulières, en raison notamment de 
l’inadaptation de ses ressources ou de ses conditions d’existence, a droit à 
une aide de la collectivité, […] pour accéder à un logement décent et 
indépendant ou s’y maintenir ». Puis, en 1995, il a été reconnu comme objectif 
à valeur constitutionnelle. 

Pourtant, selon l’exposé des motifs, le droit au logement constitue 
jusqu’à présent davantage une obligation de moyens qu’une obligation de 
résultat. Afin d’en garantir l’effectivité, le présent projet de loi met en œuvre 
l’opposabilité de ce droit, c’est-à-dire la possibilité de le faire valoir dans le 
cadre d’un recours gracieux ou contentieux, dont il précise les modalités. 
Ainsi, allant au-delà de la simple proclamation d’un droit, ce texte permet la 
reconnaissance d’un droit fondamental dont chaque personne peut demander le 
respect lorsqu’il y est porté atteinte. 



- 30 - 

Cet article pose tout d’abord le principe d’une garantie du droit au 
logement par l’Etat à toute personne remplissant au moins deux conditions :

- résider sur le territoire français de façon régulière et stable ; 

- ne pas être en mesure d’accéder par ses propres moyens à un 
logement décent et indépendant et de s’y maintenir. 

Il précise ensuite les caractéristiques du logement visé par le droit 
ainsi reconnu : il doit s’agir d’un logement « décent et indépendant » et non 
d’un hébergement ou d’un logement à caractère temporaire qui ne présenterait 
pas les caractéristiques de décence ou d’indépendance requises pour permettre 
une installation durable (logements-foyers, résidences sociales, logements de 
transition du fait de leur insalubrité ou de leur taille inadaptée par exemple). 

Le présent article prévoit également que l’Etat est l’autorité publique 
juridiquement responsable de la mise en œuvre du droit au logement. Ainsi, 
bien que bénéficiant de la faculté de se voir déléguer la compétence en matière 
de logement en application de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales, les collectivités territoriales ne sont pas reconnues 
comme légalement responsables in fine de la mise en œuvre du droit au 
logement. 

II - La position de votre commission 

Votre commission se félicite de l’avancée significative que représente 
la mise en œuvre d’un droit au logement opposable. Elle constitue une étape 
importante dans l’évolution vers la création d’une véritable sécurité sociale du 
logement et d’un service public de l’habitat. 

Pour marquer cette consécration solennelle, votre commission estime 
indispensable que ce principe soit inscrit dans le code de la construction et de 
l’habitation. Elle vous propose de l’insérer dans son livre III pour deux raisons 
majeures : 

- par souci de cohérence, puisque les conditions de sa mise en œuvre 
- les recours gracieux et contentieux - figurent déjà au livre IV du même code ; 

- pour répondre à la préoccupation de nombreux acteurs du logement 
de ne pas restreindre le champ d’application du texte à la garantie d’accès aux 
seuls logements locatifs sociaux. Le choix du livre III permet d’en élargir la 
portée juridique, le livre IV concernant uniquement le parc social. En effet, le 
parc privé doit pouvoir être également mobilisé. 

Par ailleurs, votre commission considère que l’exigence d’une 
résidence « stable », ainsi qu’elle est qualifiée par le présent article, est 
juridiquement imprécise. C’est pourquoi, se référant à la rédaction retenue par 
l’arrêté du 25 mars 1988 relatif aux conditions de séjour des personnes 
physiques visées à l’article R. 441-1 du code de la construction et de 
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l’habitation, elle propose de remplacer cette notion de « stabilité » par une 
condition de « permanence », juridiquement définie par décret en Conseil 
d’Etat. 

Votre commission vous propose donc d’adopter cet article ainsi 
modifié. 

Article additionnel après l’article premier
Diffusion des informations relatives aux modalités d’accès à un logement 

Objet : Cet article additionnel confie au préfet la responsabilité d’organiser 
la diffusion des informations favorisant la mise en œuvre du droit au 
logement. 

Cet article vise à améliorer la diffusion des informations de nature à 
favoriser la mise en œuvre du droit au logement, en confiant au préfet la 
responsabilité de mobiliser l’ensemble des acteurs en charge de la politique 
d’aide au logement ou tout moyen susceptible d’y contribuer. 

Ces informations concernent notamment les modalités d’accès à un 
logement locatif social ou à un logement privé conventionné, ainsi que les 
conditions d’exercice du recours gracieux devant la commission de médiation 
et du recours contentieux devant la juridiction administrative. 

D’après les représentants des associations auditionnées par votre 
rapporteur, la méconnaissance de ces informations peut en effet expliquer, 
dans de nombreux cas, les difficultés des personnes à trouver un logement 
décent et accessible au regard de leurs moyens. Les personnes mal logées ou 
dépourvues de logement sont de surcroît souvent situées en dehors des 
principaux réseaux d’informations. 

Aussi, la mobilisation par le préfet de l’ensemble des acteurs 
impliqués dans la mise en œuvre des politiques publiques d’aide au logement 
- organismes de sécurité sociale (caisses d’allocations familiales par exemple), 
associations, services sociaux et des collectivités locales - doit permettre de 
remédier aux lacunes existant en ce domaine. 

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 
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Article additionnel après l’article premier
(art. L. 451-1 du code de l’action sociale et des familles)

Compétence des travailleurs sociaux dans le domaine du logement 

Objet : Cet article additionnel vise à intégrer la promotion du droit au 
logement dans le champ de compétences des travailleurs sociaux, afin 
d’améliorer leurs connaissances dans ce domaine. 

La formation des travailleurs sociaux néglige encore trop souvent les 
connaissances liées au domaine du logement. Pourtant, l’accès à un logement 
décent se révèle être souvent déterminant pour favoriser la réussite d’un 
parcours de réinsertion sociale. Or, si les questions relatives au logement font 
naturellement partie du domaine de compétence des travailleurs sociaux, elles 
ne sont pas mentionnées dans l’article L. 451-1 du code de l’action sociale et 
des familles qui en définit le champ. 

Le présent article propose d’intégrer la promotion du droit au 
logement parmi les missions des travailleurs sociaux. L’amélioration de leurs 
connaissances dans ce domaine devrait leur permettre de contribuer à la mise 
en œuvre du droit au logement, en participant davantage à l’orientation et à 
l’accompagnement des personnes mal logées ou dépourvues de logement dans 
leurs démarches de recherche d’un logement ou d’un hébergement et leur 
installation.

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 

Article 2 
(art. L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation) 

Elargissement des conditions du recours gracieux 
devant la commission départementale de médiation

Objet : Cet article a pour objet d’élargir les conditions de recours gracieux 
devant la commission départementale de médiation et d’en préciser les 
modalités.

I - Le dispositif proposé 

 Créées par la loi d’orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative 
à la lutte contre les exclusions, les commissions départementales de 
médiation seront amenées à intervenir dans la procédure de recours prévu par 
le présent projet de loi, pour garantir la mise en œuvre du droit au logement. 
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Leur composition, leurs missions et leur fonctionnement sont définis 
par l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation, dont les 
dispositions ont été profondément modifiées par la loi n° 2006-872 du 
13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement. 

 Présidée par une personnalité qualifiée désignée par le préfet, la 
commission de médiation est composée de représentants du département et des 
EPCI, de représentants des organismes bailleurs, des associations de locataires 
et des associations agréées dont l’un des objets est l’insertion ou le logement 
des personnes défavorisées, œuvrant dans le département. 

 Elle a pour mission de recevoir les requêtes éventuelles relatives 
aux demandes insatisfaites de logements, dès lors que le temps d’attente du 
demandeur a dépassé le délai fixé par arrêté du préfet au regard des 
circonstances locales. Sans condition de délai, elle traite également les 
réclamations de trois catégories de personnes prioritaires : les demandeurs 
menacés d’expulsion sans relogement, les personnes placées dans un 
hébergement temporaire et celles logées dans un taudis ou une habitation 
insalubre.

Elle reçoit alors le dossier contenant les éléments d’information sur la 
qualité du demandeur et les motifs justifiant l’absence de proposition. 
Lorsqu’elle conclut au caractère prioritaire de la demande, elle saisit le préfet 
ou, le cas échéant, le délégataire des droits à réservation de celui-ci, qui 
peuvent désigner le demandeur à un organisme bailleur, en fixant le délai dans 
lequel celui-ci est tenu de le loger. Le logement attribué par le bailleur 
s’impute alors sur les droits à réservation respectifs du préfet ou du 
délégataire. 

En cas de refus du bailleur, le préfet attribue un logement sur ses 
droits à réservation ou, en cas de délégation de ses droits, demande au 
délégataire de procéder à l’attribution d’un logement sur les droits qu’il lui a 
délégués dans un délai qu’il détermine. En cas de refus du délégataire, le 
préfet se substitue à lui. 

Enfin, si l’organisme bailleur s’oppose à ces attributions, le préfet 
applique les dispositions de l’article L. 441-1-3 du même code qui prévoient, 
après une tentative de conciliation, suivie si nécessaire d’une mise en 
demeure, la désignation pour un an d’un délégué spécial en charge des 
attributions de logement en remplacement de l’organisme concerné. 
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Les droits de réservation des logements locatifs sociaux 

Les bénéficiaires des réservations de logements (article L. 441-1) peuvent être 
l’Etat, les collectivités territoriales, leurs établissements publics, les EPCI, les 
employeurs, les collecteurs de la participation des employeurs à l’effort de construction 
(contingent du 1 % logement), les chambres de commerce et d’industrie et les 
organismes à caractère désintéressé. 

 Les droits de réservation de logements du préfet, couramment appelés 
« contingent préfectoral », sont définis par l’article R. 441-5 du code de la construction 
et de l’habitation : essentiellement réservés aux personnes prioritaires, ils ne peuvent 
représenter plus de 30 % du total des logements de chaque organisme, dont 5 % au 
bénéfice des agents civils et militaires de l’Etat. 

 Les logements réservés aux collectivités territoriales, aux établissements 
publics les groupant et aux chambres de commerce et d’industrie, en contrepartie de 
l’octroi de la garantie financière des emprunts, ne peuvent globalement représenter plus 
de 20 % des logements de chaque programme. 

De façon générale, les droits de réservation sont fixés dans le cadre d’une 
convention entre le préfet et l’organisme bailleur, qui indique le délai dans lequel le 
réservataire propose des candidats à l’organisme, ainsi que des modalités d’affectation 
du logement à défaut de proposition au terme de ce délai. En l’absence de convention, ils 
sont fixés par un arrêté du préfet. 

 Des réservations supplémentaires peuvent être consenties par les organismes 
d’habitations à loyer modéré, en contrepartie d’un apport de terrain ou d’un financement, 
à l’Etat, aux collectivités territoriales, aux établissements publics les groupant et aux 
chambres de commerce et d’industrie. 

 Enfin, l’article 60 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et 
responsabilités locales donne la possibilité au préfet de déléguer par convention tout ou 
partie de ses droits de réservation au maire ou, avec l’accord du maire, au président d’un 
EPCI. Les communautés urbaines et d’agglomération et les communautés de communes 
ayant retenu l’habitat au titre de leurs compétences optionnelles peuvent également être 
délégataires des droits préfectoraux.  

Les modalités de cette délégation sont encadrées par les articles L. 441-1-3 et 
L. 441-2-3 du code de la construction et de l’habitation et par les dispositions de la 
circulaire du 17 janvier 2005 adressée aux préfets, qui rappelle que l’Etat doit rester le 
garant final du droit au logement. 

Le présent article élargit les conditions du recours gracieux 
devant la commission de médiation, en en précisant les modalités.  

Il ouvre la possibilité de saisir la commission, sans condition de délai, 
à deux nouvelles catégories de demandeurs : les personnes dépourvues de 
logement et les ménages ayant des enfants mineurs logés dans des habitations 
indécentes ou suroccupées, qui s’ajouteront ainsi aux trois catégories déjà 
considérées comme prioritaires par la loi du 13 juillet 2006 précitée. 

Il prévoit également que la commission de médiation pourra recevoir 
les réclamations, sans condition de délai, de toute personne relevant de l’une 
des cinq catégories prioritaires, qui souhaite être accueillie dans une structure 
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adaptée et qui n’a pas obtenu de réponse à sa demande. Par structure adaptée, 
on entend les résidences sociales ou hôtelières à vocation sociale, les foyers de 
jeunes travailleurs ou de travailleurs migrants, les structures d’hébergement 
temporaire ou d’urgence, les maisons-relais, mais aussi les établissements 
pour personnes âgées (autonomes ou dépendantes) ou handicapées. La 
commission devra, dans ce cas, se prononcer dans une composition et selon 
des modalités spécifiques fixées par décret en Conseil d’Etat. 

Dans tous les cas, le préfet sera saisi des demandes reconnues comme 
prioritaires par la commission de médiation et qu’elle estimera devoir être 
satisfaites d’urgence. Le préfet, après avis du maire de la commune concernée 
et dans le respect de l’accord collectif intercommunal ou départemental1,
pourra alors : 

- soit désigner le demandeur à un organisme bailleur disposant de 
logements correspondant à la demande, en fixant le délai dans lequel il doit le 
loger ; 

- soit, si les besoins et les capacités du demandeur le justifient, 
proposer un accueil en structure adaptée ou une autre forme de logement. 

En cas de refus du délégataire ou du bailleur, les pouvoirs du préfet 
restent les mêmes que dans le cadre du dispositif actuel. 

II - La position de votre commission 

Votre commission approuve dans son ensemble l’extension du champ 
de compétence de la commission de médiation, qui devrait permettre à ceux 
pour lesquels la situation d’urgence le justifie, d’obtenir une réponse à leur 
recours dans les plus brefs délais. 

En revanche, si elle reconnaît la nécessité de trouver des solutions 
adaptées en termes de logement ou d’hébergement pour certaines personnes 
dont les difficultés particulières justifient un accompagnement spécifique, 
votre commission regrette que le présent article n’opère pas une distinction 
suffisamment claire entre droit au logement et droit à l’hébergement.
C’est pourquoi, elle propose une rédaction qui distingue plus nettement les 
deux situations. 

Elle suggère également d’améliorer sur deux points la rédaction de 
cet article : 

- concernant les demandes d’accueil dans des « structures adaptées », 
la mention précisant que les personnes concernées doivent appartenir aux cinq 
catégories prioritaires n’est pas utile, ces personnes se trouvant le plus souvent 
dans une situation d’urgence ; 

1 Conclus pour une durée de trois ans, les accords collectifs intercommunaux définissent pour 
chaque organisme bailleur un engagement annuel quantifié d’attribution de logements aux 
personnes connaissant des difficultés économiques et sociales. Il se substitue à l’accord collectif 
départemental lorsque le préfet ou son représentant en donne l’agrément. 
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- l’expression « une structure adaptée », trop imprécise, pourrait être 
remplacée par la formule « une structure d’hébergement, un établissement ou 
un logement de transition ou un logement-foyer ». Cette rédaction permet 
d’exclure les établissements pour personnes âgées et handicapées qui relèvent 
d’une logique d’action sanitaire et médico-sociale différente de celle de 
l’hébergement.

Par ailleurs : 

- elle propose la révision par décret de la composition de la 
commission de médiation et son élargissement à des représentants des 
communes et, outre la personne qualifiée désignée par le préfet pour la 
présider, à d’autres représentants de l’Etat ; 

- elle souhaite l’assouplissement de la condition trop restrictive de la 
présence de « plusieurs enfants mineurs », exigée pour que la demande d’un 
ménage soit reconnue prioritaire, l’existence « d’au moins un enfant mineur » 
étant, à son sens, suffisante ; 

- elle demande la suppression de la référence au délégataire des droits 
à réservation du préfet visant à lui confier la mise en œuvre du droit au 
logement, estimant que celle-ci doit relever de la seule responsabilité de 
l’Etat ; 

- elle prévoit la possibilité donnée explicitement au préfet de localiser 
les offres de logement dans un périmètre qu’il définit et de mobiliser le parc 
privé, le parc conventionné par l’Anah, notamment pour satisfaire les 
demandes de logement. 

Votre commission vous demande d’adopter cet article ainsi 
rédigé.

Article 3 
(art. L. 441-2-3-1 du code de la construction et de l’habitation) 

Création d’un recours contentieux devant la juridiction administrative

Objet : Cet article définit les conditions dans lesquelles il sera désormais 
possible d’exercer, à l’encontre de l’Etat ou de la collectivité délégataire du 
contingent préfectoral, un recours contentieux devant la juridiction 
administrative afin d’accéder à un logement. 

I - Le dispositif proposé 

Ainsi que le précise l’exposé des motifs, le droit au logement n’est à 
ce jour garanti par aucune disposition qui en ferait une obligation de résultat. 
C’est pourquoi, le premier alinéa du paragraphe I du présent article ouvre, à 
toute personne dont la demande de logement est reconnue comme prioritaire et 
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urgente par la commission de médiation, la possibilité de saisir la juridiction 
administrative, afin que soit ordonné son logement, son relogement ou son 
accueil dans une structure adaptée. 

 Cette possibilité est accordée en deux temps :  

- à compter du 1er décembre 2008 pour les cinq catégories de 
demandeurs précédemment identifiées comme prioritaires ; 

- à compter du 1er janvier 2012 pour les autres personnes éligibles 
au logement social qui n’ont pas reçu de réponse à leur demande de logement 
après un « délai anormalement long », dont la durée est fixée localement par 
le préfet. 

 Parallèlement, le troisième alinéa du même paragraphe I prévoit une 
application anticipée si une convention de délégation des droits à réservation 
du préfet a été conclue entre l’Etat et un EPCI ou une commune volontaire, 
avant le 1er décembre 2008. Dans ce cas, la commune ou l’EPCI délégataire 
s’engage, à compter de la date de signature de la convention, à mettre en 
œuvre le droit au logement à l’égard des personnes reconnues comme 
prioritaires par la commission de médiation et dont la demande doit être 
satisfaite d’urgence, sous réserve qu’elles résident depuis plus d’un an sur le 
territoire de cette commune ou de cet EPCI. 

 Le quatrième alinéa prévoit que le président du tribunal 
administratif ou le juge qu’il désigne statue en dernier ressort sans conclusions 
du commissaire du Gouvernement. Le recours est donc examiné par un juge 
unique, qui statue en urgence et sans possibilité d’appel. Cette formulation 
n’empêche cependant pas un renvoi devant une formation collégiale, avec 
présentation de conclusions par le commissaire du Gouvernement, tel que cela 
est prévu par le droit commun. 

S’il constate le bien-fondé de la demande, le juge doit ordonner à 
l’autorité responsable le logement, le relogement ou l’accueil dans une 
structure adaptée du demandeur. Le recours s’exerce généralement à 
l’encontre de l’Etat, mais les communes ou les EPCI ayant signé une 
convention de délégation des droits à réservation de logements du préfet 
seront, de fait, les autorités garantes du droit au logement. 

La décision rendue par le juge ayant un caractère exécutoire, elle 
implique que l’autorité responsable prenne les mesures qui s’imposent pour 
s’y conformer. A défaut, et selon les articles L. 911-3 et L. 911-5 du code de 
la justice administrative, le juge a la faculté de prononcer une injonction, 
assortie d’une astreinte financière pour contraindre l’autorité publique 
concernée à exécuter sa décision. En règle générale, l’astreinte est provisoire, 
sauf mention expresse du juge, ce qui signifie que sa liquidation peut être 
minorée, voire supprimée, si l’autorité incriminée fait preuve de bonne 
volonté. Lorsqu’elle est définitive, l’astreinte ne peut être révisée que s’il est 
établi que l’inexécution résulte d’un cas de force majeure. Son montant, fixé 
par le juge, varie notamment en fonction de la durée de l’inexécution ou de 
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l’exécution insuffisante et peut faire l’objet d’une liquidation provisoire. Seule 
l’exécution conforme au jugement permet la liquidation définitive. 

 Le dernier alinéa du I prévoit que le produit de l’astreinte est versé 
au fonds d’aménagement urbain institué dans la région où est implantée la 
commission de médiation saisie du litige. Ces fonds, déjà destinataires de 
recettes prélevées sur le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d’habitation et de la 
taxe professionnelle, financent pour les communes et les EPCI des actions 
foncières et immobilières en faveur du logement social. 

Le paragraphe II insère dans le code de la justice administrative une 
disposition précisant que le jugement des litiges relatifs à la garantie du droit 
au logement est régi par l’article L. 441-2-3 du code de la construction et de 
l’habitation créé par le présent article. 

II - La position de votre commission 

Votre commission approuve le principe d’ouvrir aux demandeurs 
prioritaires, puis aux personnes n’ayant pas obtenu de réponse à leur demande 
au-delà d’un délai anormalement long, la possibilité de faire valoir, devant le 
juge administratif, leur droit au logement. Elle considère que le rôle de filtre 
joué par la commission de médiation, en identifiant les demandes recevables, 
permettra d’encadrer l’exercice de ce recours et d’éviter l’engorgement des 
tribunaux administratifs. 

Pour cette raison, elle ne voit pas d’objection à ce que le calendrier 
soit maintenu à ce stade. Elle considère en effet que, ne disposant pas 
d’éléments chiffrés précis permettant d’apprécier finement le nombre de 
personnes concernées par la mise en œuvre du droit au logement, il est 
préférable de s’en remettre aux préconisations du comité de suivi instauré 
autour du Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées pour 
suivre l’application de la loi et qui devrait rendre ses premières conclusions 
dès le mois de juillet 2007. Parallèlement, votre commission proposera la 
réalisation à mi-parcours d’une évaluation du dispositif par le Conseil 
économique et social à remettre au Président de la République et au Parlement 
avant le 1er octobre 2010. 

En revanche, elle estime inopportune que la délégation du contingent 
préfectoral aux communes ou EPCI volontaires soit automatiquement assortie 
du transfert de la responsabilité de la mise en œuvre du droit au logement. Il 
s’agit en effet de ne pas décourager les communes et les EPCI d’assumer une 
partie des compétences de l’Etat liées au logement. Une telle disposition 
remettrait en effet très certainement en cause le mouvement de 
décentralisation des politiques de l’habitat engagé par la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. Elle présente donc 
deux amendements : le premier supprime les dispositions qui prévoient ce 
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transfert ; le second, par voie de conséquence, retire la possibilité d’une 
application anticipée de la loi dans les collectivités concernées. 

Par ailleurs, outre une modification de précision rédactionnelle, elle 
propose deux amendements visant à améliorer les modalités d’exercice du 
recours contentieux :  

- le premier prévoit qu’en l’absence de commission de médiation1,
toute personne peut exercer un recours juridictionnel, si après avoir saisi le 
préfet, elle n’a pas obtenu de proposition adaptée dans un délai fixé par voie 
réglementaire ; 

- le second rétablit la possibilité d’exercer, conformément au droit au 
commun, un recours en appel, contre la décision du tribunal administratif, 
auprès de la cour administrative d’appel. 

Votre commission vous demande d’adopter cet article ainsi 
modifié. 

Article 4 
(art. L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation) 

Délégation de la responsabilité du droit au logement 

Objet : Cet article vise à prévoir le transfert automatique de la responsabilité 
du droit au logement à la collectivité délégataire lorsqu’elle signe avec l’Etat 
une convention de délégation des droits à réservation du préfet. 

I - Le dispositif proposé 

Les douzième, treizième et quatorzième alinéas de l’article L. 441-1 
du code de la construction et de l’habitation fixent les conditions et les 
modalités selon lesquelles le préfet peut déléguer aux communes ou aux EPCI 
qui le souhaitent les logements qui lui sont réservés de droit : 

- les droits à réservation transférés doivent concerner des logements 
implantés sur le territoire de la commune ou de l’EPCI concernés ; 

- la délégation des droits à réservation à un EPCI nécessite l’accord 
des maires des communes concernées ; 

- cette délégation doit faire l’objet d’une convention entre l’Etat et la 
collectivité délégataire, dans laquelle sont précisés les engagements du 
délégataire en vue de la mise en œuvre du droit au logement, les modalités 
d’évaluation annuelle de la délégation et les conditions de son retrait en cas de 
non-respect des obligations conventionnelles ; 

1 Selon les dernières informations transmises par le Gouvernement, à ce jour, 
soixante-dix-huit départements sont dotés d’une commission de médiation. 
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- le préfet peut également se substituer au maire ou au président de 
l’EPCI si, au terme de l’année écoulée et après une mise en demeure restée 
sans effet pendant trois mois, les objectifs fixés par le plan départemental 
d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD) n’ont pas été 
respectés. Le préfet récupère alors immédiatement ses droits à réservation de 
logements. 

Par coordination avec les dispositions présentées aux articles 2 et 3, le 
présent article prévoit que les conventions de délégation mentionnent la 
substitution du délégataire à l’Etat en tant qu’autorité garante du droit au 
logement. 

II - La position de votre commission 

Votre commission considère que le droit au logement relève in fine de 
la responsabilité de l’Etat qui, seul, dispose de l’intégralité des moyens 
susceptibles d’en obtenir la mise en œuvre : pouvoir de réquisition, de lutte 
contre l’habitat indigne ou insalubre, pouvoir de substitution. Aussi, elle n’est 
pas favorable au transfert automatique de la garantie de ce droit dès lors que 
les logements réservés du préfet ont été transférés à une commune ou un 
EPCI. Une telle disposition risquerait en effet de décourager les collectivités 
territoriales d’accepter de telles délégations. 

En conséquence, votre commission vous demande de supprimer 
cet article. 

Article 5 
(art. L. 441-1 du code de la construction et de l’habitation) 

Caducité des conventions de délégation

Objet : Cet article précise qu’à défaut de mentionner le transfert à la 
collectivité délégataire de la responsabilité de la mise en œuvre du droit au 
logement, les conventions de délégation deviennent caduques au 
1er décembre 2008. 

I - Le dispositif proposé 

A ce jour, cinquante et une communes et un EPCI ont signé des 
conventions de délégation du contingent préfectoral : trente et une communes 
dans les Hauts-de-Seine, une dans le Val-de-Marne, dix-neuf dans le 
Val-d’Oise et un EPCI dans les Yvelines. 
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Le présent article vise précisément ces conventions et celles qui, le 
cas échéant, seraient signées avant la publication de la loi : il est prévu, qu’en 
l’absence de mention du transfert à la collectivité délégataire de la 
responsabilité de la mise en œuvre du droit au logement au 1er décembre 2008, 
les conventions visées seront réputées caduques. 

II - La position de votre commission 

Par cohérence avec sa position sur l’article 4, votre commission n’est 
pas favorable au transfert automatique de la responsabilité du droit au 
logement dès lors que sont délégués les droits à réservation du préfet. C’est la 
raison pour laquelle elle ne peut pas approuver les dispositions de cet article 
visant à rendre caduques les conventions qui ne mentionneraient pas ce 
transfert.

Aussi, votre commission vous demande d’en accepter la 
suppression.

Article additionnel après l’article 5
Rapport d’évaluation du Conseil économique et social

Objet : Cet article additionnel tend à confier au Conseil économique et 
social l’établissement d’un rapport d’évaluation relatif à la mise en œuvre 
du droit au logement, à remettre avant le 1er octobre 2010. 

Cet article propose de confier au Conseil économique et social (CES) 
la rédaction d’un rapport d’étape visant à évaluer la mise en œuvre du droit au 
logement opposable, qui devra être remis au Parlement et au Président de la 
République avant le 1er octobre 2010. 
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Le Conseil économique et social 

 Un rôle défini par la Constitution du 4 octobre 1958 

Le Conseil économique et social, saisi par le Gouvernement, donne son avis 
sur les projets de loi, d’ordonnance ou de décret ainsi que sur les propositions de loi qui 
lui sont soumis. Il peut être également consulté par le Gouvernement sur tout problème 
de caractère économique ou social.  

 Des missions précisées par la loi organique du 29 décembre 19581

Le Conseil économique et social est, auprès des pouvoirs publics, une 
assemblée consultative. Par la représentation des principales activités économiques et 
sociales, il favorise la collaboration des différentes catégories professionnelles entre 
elles et assure leur participation à la politique économique et sociale du Gouvernement. 
Il examine et suggère les adaptations économiques ou sociales rendues nécessaires 
notamment par les techniques nouvelles. 

Il peut aussi, de sa propre initiative, appeler l’attention du Gouvernement sur 
certaines réformes envisageables et lui faire connaître son avis sur l’exécution des plans 
ou des programmes d’action à caractère économique ou social. 

Il peut également désigner l’un de ses membres pour exposer devant les 
assemblées parlementaires son avis sur les projets ou propositions qui lui ont été soumis. 

Le Conseil économique et social, auteur d’un rapport récent sur les 
conditions de mise en œuvre d’un droit au logement opposable2, bénéficie en 
effet d’une légitimité institutionnelle fondée sur sa capacité d’expertise et son 
aptitude à mener de larges concertations. 

Ce rapport, qui pourrait s’appuyer sur des statistiques précises 
établies par les services des ministères concernés, devrait permettre au 
Parlement d’apprécier, après deux ans d’application de la loi, le nombre de 
recours gracieux et contentieux selon les départements, la situation du 
logement en France et d’évaluer les besoins des ménages, afin de préparer la 
mise en œuvre généralisée du droit au logement opposable au 1er janvier 2012.  

Il s’agirait ainsi d’une évaluation à mi-parcours, complémentaire des 
réflexions menées par le comité de suivi réuni dans une formation élargie aux 
représentants des élus et des associations, autour du Haut Comité pour le 
logement des personnes défavorisées. Selon l’exposé des motifs, ce comité a 
vocation à suivre l’application de la loi et à proposer, dès le 1er juillet 2007, des 
aménagements éventuels au dispositif et des adaptations du calendrier selon la 
cartographie des difficultés d’accès au logement que rencontrent les territoires. 

Votre commission vous propose d’insérer cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 

1 Ordonnance n° 58-1360 du 29 décembre 1958 portant loi organique relative au Conseil 
économique et social. 
2 Rapport de 2004 « Accès au logement, droits et réalités » présenté au nom de la section du 
cadre de vie par Nicole Prud’homme. 
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Article additionnel avant l’article 6
(article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 

de programmation pour la cohésion sociale)
Relèvement des objectifs du plan de cohésion sociale 

Objet : Cet article additionnel vise à réviser l’échéancier du plan de 
programmation pour la cohésion sociale afin d’accentuer l’effort de 
construction en faveur des logements très sociaux. 

Le plan de cohésion sociale adopté en 2005 a prévu la construction de 
500.000 logements au total durant la période 2005-2009, dont 
310.000 logements financés par des prêts locatifs à usage social (PLUS) et des 
prêts locatifs aidés d’intégration (PLA - I), 140.000 financés par des prêts 
locatifs sociaux (PLS) et 50.000 par la Foncière logement. 

Échéancier de construction de logements 2005-2009

 2005 2006 2007 2008 2009 TOTAL 

Logements financés par 
des PLUS et des PLA-I 

58.000 63.000 80.000 80.000 80.000 361.000 

Logements financés par 
des PLS 

22.000 27.000 27.000 32.000 32.000 140.000 

Logements construits par 
la Foncière logement 

10.000 10.000 10.000 10.000 10.000 50.000 

TOTAUX 90.000 100.000 117.000 122.000 122.000 551.000 

Or il apparaît que l’offre de logements à loyers accessibles n’est pas 
suffisante par rapport à la demande exprimée. 

Cet article vise à accentuer l’effort de construction en faveur des 
logements financés par des PLUS et des PLA-I pour les trois dernières années 
de mise en œuvre du plan de cohésion sociale.  

Ainsi, en plus de la construction annuelle de 63.000 logements très 
sociaux initialement prévue, cet article permet la construction de 
17.000 logements sociaux supplémentaires chaque année, à compter de 2007, 
soit au total 80.000 logements supplémentaires par an jusqu’au terme du plan 
de cohésion sociale en décembre 2009. 

Au total, ce sont donc 240.000 logements très sociaux 
supplémentaires qui seront financés d’ici 2009.  

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 
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Article additionnel avant l’article 6
(art. 1388 bis du code général des impôts)

Prorogation de l’abattement relatif à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties pour les bailleurs sociaux situés en zones urbaines sensibles 

Objet : Cet article additionnel vise à prolonger l’application de l’abattement 
de 30 % sur la base d’imposition de la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
jusqu’en 2009, au profit des bailleurs sociaux implantés en Zus ayant 
renouvelé ou conclu une convention relative à l’entretien et à la gestion de 
leur parc, et jusqu’en 2013, pour ceux ayant conclu une convention globale 
de patrimoine. 

La loi de finances pour 2001 a introduit un article 1388 bis dans le 
code général des impôts, qui prévoyait l’application jusqu’en 2006 de 
l’abattement de 30 % sur la base d’imposition de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties (TFPB) au profit des logements locatifs sociaux situés en 
zones urbaines sensibles (Zus) et appartenant à des organismes HLM ou à des 
sociétés d’économie mixte ayant conclu avec l’Etat une convention relative à 
l’entretien et à la gestion de leur parc afin d’améliorer la qualité du service 
rendu aux locataires. 

La loi n° 2005-32 de programmation pour la cohésion sociale du 
18 janvier 2005 a prorogé cet avantage fiscal jusqu’en 2007 et, pour les 
impositions établies au titre des années 2006 à 2009, l’a étendu aux logements 
faisant l’objet d’une convention globale de patrimoine définie à l’article 
L. 445-1 du code de la construction et de l’habitation. Ainsi, à compter de 
2008, les organismes HLM concernés n’ayant pas signé de convention globale 
de patrimoine ne pourront plus bénéficier de cet avantage fiscal, alors qu’il 
représente un élément déterminant de leur équilibre financier.  

En réalité, ces conventions, instituées par la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales, ne sont pas 
encore véritablement opérationnelles, la publication du décret ne devant 
intervenir qu’à la fin du premier trimestre de l’année 2007. Les organismes 
HLM souhaitant bénéficier de cet avantage pour les années à venir seront donc 
contraints d’élaborer et de conclure ces conventions dans la précipitation. 

Cet article propose donc de prolonger l’application de ce dispositif 
d’abattement jusqu’en 2009, afin que les organismes concernés disposent 
d’un délai supplémentaire pour élaborer les conventions globales de 
patrimoine. 
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En outre, afin de mettre en cohérence ce dispositif avec le programme 
national de rénovation urbaine dont l’échéance a été reportée en 2013, il est 
proposé de prolonger le bénéfice de cet avantage fiscal jusqu’à cette date au 
profit des logements faisant l’objet d’une convention globale de patrimoine. 

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 

Article additionnel avant l’article 6
(art. 31 du code général des impôts)

Location à des personnes morales des logements 
bénéficiant du dispositif fiscal « Borloo dans l’ancien »

Objet : Cet article additionnel vise à permettre aux propriétaires bénéficiant 
de la déduction et de l’abattement fiscal s’appliquant aux logements neufs 
ou anciens conventionnés par l’agence nationale de l’habitat de les louer à 
des personnes morales qui pourraient les donner en sous-location dans des 
conditions de conventionnement similaires. 

Le dispositif d’incitation fiscale dit « Borloo dans l’ancien », créé par 
la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement, a remplacé depuis le 1er octobre 2006 le dispositif « Besson dans 
l’ancien » et a mis en place une incitation fiscale renforcée en faveur de la 
mise sur le marché locatif privé de logements à loyers maîtrisés au profit des 
ménages disposant de revenus modestes.  

Dans ce nouveau dispositif, le particulier propriétaire d’un logement 
neuf ou ancien (contrairement à ce que pourrait laisser penser la dénomination 
du dispositif) s’engage auprès de l’agence nationale de l’habitat (Anah) à 
pratiquer un loyer inférieur au prix du marché et à louer son bien à un ménage 
dont les ressources ne dépassent pas un certain plafond.

Le propriétaire bénéficie dans ce cadre : 

- d’une déduction forfaitaire de 30 % sur ses revenus fonciers s’il 
pratique un loyer intermédiaire, c’est-à-dire inférieur d’environ 30 % à celui 
du marché ;  

- d’un abattement de 45 % s’il pratique un loyer encore plus faible, 
au niveau du loyer des logements financés par des PLUS tels qu’ils sont fixés 
dans le parc social.  

Le propriétaire peut conventionner son logement avec l’Anah à la 
suite de travaux d’amélioration qu’elle subventionne. Il peut même désormais 
le conventionner sans obligation préalable de travaux, à condition que le 
logement soit décent. 
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L’engagement de location est de neuf ans en cas de 
conventionnement avec travaux subventionnés et de six ans en cas de 
conventionnement sans travaux.  

La loi précitée du 13 juillet 2006 a aussi prévu une mesure fiscale 
d’incitation à la remise sur le marché locatif des logements privés vacants 
depuis plus de deux ans, ciblée sur les huit agglomérations connaissant de 
fortes tensions immobilières (Paris, Lyon, Lille, Bordeaux, Toulouse, 
Montpellier, Cannes, Grasse, Antibes et Nice). Les particuliers qui décident de 
relouer ces logements avant fin 2007 bénéficient pendant deux ans et demi en 
moyenne d’un abattement spécial de 30 % sur les loyers perçus. Cette 
déduction spéciale « anti-vacance » peut être cumulée avec la déduction 
forfaitaire du dispositif « Borloo dans l’ancien » (abattement total de 60 % si 
le logement vacant est reloué avec un niveau de loyer intermédiaire, et de 
75 % en cas de relocation avec un niveau de loyer plus faible). 

Dans la situation actuelle, les logements placés sous le dispositif 
fiscal « Borloo dans l’ancien » ne peuvent être loués qu’à des personnes 
physiques à titre d’habitation principale. La location à des personnes morales 
est exclue.  

C’est la raison pour laquelle cet article vise à permettre aux 
associations ou aux bailleurs sociaux de louer des logements nus afin de les 
mettre à disposition de personnes physiques qui peuvent éprouver des 
difficultés particulières à se loger ou de les donner en sous-location dans les 
conditions de plafonds de loyer et de ressources de l’occupant définies par la 
convention signée par le propriétaire. 

Toutefois, l’occupant du logement, même non titulaire d’un bail, 
devra l’occuper à titre d’habitation principale et respecter les conditions de 
ressources prévues dans l’engagement du propriétaire.  

Ce système vise à favoriser une meilleure mobilisation du parc privé 
existant, la location par une personne morale représentant une garantie 
supplémentaire pour le propriétaire. Il permet, de plus, d’offrir des loyers 
accessibles aux familles modestes, développant ainsi une offre de logements 
privés à vocation sociale. 

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 



- 47 - 

Article additionnel avant l’article 6
(art. 31 du code général des impôts)

Aménagement du dispositif d’incitation fiscale « Borloo dans l’ancien » 

Objet : Cet article additionnel prévoit que le propriétaire d’un logement 
privé conventionné peut, à l’occasion du renouvellement du bail du locataire 
occupant, bénéficier de la nouvelle déduction fiscale de 30 % ou 45 %. 

L’article 39 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement a prévu que les baux conclus dans le 
cadre d’une convention avec l’Anah ouvrent le bénéfice pour le propriétaire 
d’une déduction de l’impôt sur le revenu de 30 % ou 45 % du montant des 
loyers perçus. 

Le même article précise que pour bénéficier de cette déduction, le bail 
ne peut être conclu avec une personne occupant déjà le logement. Cette 
disposition exclut donc tous les baux faisant l’objet d’un renouvellement avec 
un locataire en place.

Cet article vise à supprimer cette restriction. Cette mesure permettra 
d’éviter que certains propriétaires donnent congé à leur locataire pour pouvoir 
bénéficier de ces nouvelles déductions. Par ailleurs, la stabilité du locataire 
conduit à une modération des loyers, le renouvellement ne permettant pas de 
fixer librement le loyer. En contrepartie, le bailleur bénéficiera des avantages 
fiscaux. 

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 

Article additionnel avant l’article 6
(art. L. 313-20 du code de la construction et de l’habitation,  

art. L. 310-12 du code des assurances)
Création d’un fonds de garantie des risques locatifs 

Objet : Cet article additionnel vise à créer un fonds de garantie des risques 
locatifs placé sous la vigilance de l’Autorité de contrôle des assurances et 
mutuelles.  

Cet article propose de compléter les dispositions existantes relatives à 
la garantie des risques locatifs (GRL). Ce dispositif a été prévu, dans le cadre 
du plan de cohésion sociale, par l’article 32 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 
2005 relative au développement des services à la personne et portant diverses 
mesures en faveur de la cohésion sociale. 
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Sa mise au point a fait l’objet d’une concertation approfondie avec les 
partenaires sociaux représentés au sein de l’Union d’économie sociale pour le 
logement (UESL), qui a débouché sur la signature d’une convention conclue le 
20 décembre 2006 entre l’UESL et l’Etat. Cette convention définit les 
modalités de mise en œuvre du nouveau dispositif de garantie des risques 
locatifs, qui doit être effectif dans le courant de l’année 2007. 

L’objectif est de favoriser l’accès et le maintien dans leur logement 
des locataires qui sont susceptibles de faire l’objet de discriminations en 
raison de leurs revenus, en évitant que des garanties supplémentaires (cautions 
d’un parent ou d’un proche par exemple) ne leur soient réclamées. Il vise 
également à permettre la mise en location de nouveaux logements, grâce à la 
sécurisation du risque d’impayés, qui constitue pour les propriétaires un frein 
à la location. A ce titre, la garantie des risques locatifs représente une avancée 
importante en faveur du droit au logement. 

Le dispositif de garantie des risques locatifs 

L’article 32 de la loi n° 2005-841 du 26 juillet 2005 relative au développement 
des services à la personne et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale a 
mis en place un dispositif de garantie des risques locatifs fondé sur le principe d’une 
compensation, versée aux compagnies ou mutuelles d’assurance qui proposent des 
contrats de garantie contre le risque de loyers impayés et qui s’engagent en contrepartie à 
respecter un cahier des charges social fixé en accord avec l’Union d’économie sociale du 
logement (UESL).  

D’après les articles L. 313-1 et L. 313-19 du code de la construction et de 
l’habitation, ce cahier des charges doit exclure toute pratique discriminatoire à l’égard 
des ménages les plus défavorisés et préconiser l’application d’un niveau de loyer 
raisonnable, aligné sur celui des logements sociaux ou intermédiaires. 

Le nouvel article 200 nonies du code général des impôts prévoit d’offrir aux 
propriétaires privés qui acceptent de conventionner leur logement, un crédit d’impôt sur 
le revenu égal à 50 % du montant de la prime d’assurance annuelle versée pour la 
souscription d’un contrat de garantie contre les impayés de loyer, sous réserve qu’ils 
respectent les règles édictées par le cahier des charges. Ce crédit d’impôt se substitue 
alors à la déduction fiscale de la prime annuelle d’assurance, accordée sans condition, et 
qui continue d’être appliquée parallèlement, dans les cas où le logement loué ne serait 
pas conventionné ou si le bailleur ou l’entreprise d’assurance ne respecteraient pas les 
conditions édictées par le cahier des charges.   

Le présent article a pour objet d’apporter les ajustements législatifs 
nécessaires à la mise en œuvre de ce dispositif : 

 Son paragraphe I crée un fonds spécifique, dénommé « fonds de 
garantie des risques locatifs », au sein de l’UESL, destiné à verser les 
compensations aux entreprises d’assurances qui proposent des contrats de 
couverture contre les impayés de loyer au titre de la garantie des risques 
locatifs.
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Selon des modalités fixées par convention entre l’Etat et l’UESL, 
l’Etat peut contribuer au fonds afin de couvrir les impayés de loyers de 
certaines catégories de locataires, non couvertes par les aides du 
« 1 % logement » (salariés agricoles, fonctionnaires, chômeurs…). 

 Le paragraphe II soumet ce fonds à la vérification de l’autorité de 
contrôle des assurances et mutuelles. Cette vérification porte sur les 
engagements contractés par le fonds envers les entreprises d’assurances. 

Votre commission considère que ces dispositions devraient compléter 
utilement le dispositif existant et permettre sa mise en application dès que 
possible, à compter de la promulgation de la présente loi. Elle ouvre en effet le 
bénéfice de la garantie des risques locatifs aux personnes défavorisées ou en 
situation précaire et qui n’ont pas accès aux couvertures de ce risque 
proposées dans le cadre d’un contrat d’assurance privé. 

C’est pourquoi elle vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 

Article additionnel avant l’article 6
(art. L. 353-15-1 et L. 442-6-1 du code de la construction et de l’habitation)

Encadrement du dispositif de prévention des expulsions 
dans le parc locatif social 

Objet : Cet article additionnel vise à éviter que les bailleurs sociaux ne 
contournent le dispositif de prévention des expulsions du parc social.  

Depuis la loi d’orientation n° 98-657 du 29 juillet 1998 relative à la 
lutte contre les exclusions, les bailleurs sociaux souhaitant obtenir la 
résiliation d’un bail d’habitation à l’encontre d’un locataire bénéficiaire d’une 
allocation de logement sont tenus de saisir : 

- soit la commission départementale des aides publiques au logement 
compétente en matière d’aide personnalisée au logement (APL) ; 

- soit l’organisme payeur de l’allocation de logement sociale (ALS) 
ou de l’allocation de logement familiale (ALF), trois mois avant la délivrance 
d’une assignation aux fins de constat de résiliation du contrat de location, ce 
délai devant être mis à profit pour tenter de dégager une solution de règlement 
amiable. 

Cette mesure a été renforcée par la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 
de programmation pour la cohésion sociale, qui sanctionne le non-respect de 
cette saisine préalable par l’irrecevabilité de la demande d’assignation du 
bailleur.
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Or, la volonté du législateur tendant à prévenir les expulsions est en 
passe d’être rendue inopérante du fait du caractère restrictif des articles 
L. 353-15-1 et L. 442-6-1 du code de la construction et de l’habitation, 
lesquels ne visent que les assignations « aux fins de constat de résiliation du 
bail », et non celles « en prononcé de la résiliation du bail » pour défaut de 
paiement des loyers.  

Du fait de cette omission, nombre de bailleurs sociaux s’émancipent 
de leur obligation de saisir la commission ou l’organisme payeur de 
l’allocation de logement en adressant au locataire une assignation, non pas en 
constat de résiliation du contrat de location, mais en prononcé de cette 
résiliation.

Il convient de relever qu’une difficulté similaire avait affecté 
l’application de la loi du 29 juillet 1998 précitée qui a également contraint le 
bailleur privé à notifier au préfet, au moins deux mois avant l’audience, 
« l’assignation aux fins de constat de la résiliation », afin de permettre à cette 
autorité d’entreprendre des démarches auprès des organismes dont relèvent les 
aides au logement, du fonds de solidarité pour le logement ou des services 
sociaux compétents. 

Pour rendre ce dispositif pleinement efficace, l’article 188 de la loi 
n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 a étendu cette exigence « aux assignations 
tendant au prononcé de la résiliation du bail lorsqu’elle est motivée par 
l’existence d’une dette locative ». Puis, l’article 100 de la loi n° 2005-32 du 
18 janvier 2005 précitée l’a rendue applicable « aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat ou de prononcé de la résiliation 
motivées par l’existence d’une dette locative ».

Aussi, afin d’éviter le détournement de la procédure préventive 
instaurée pour le secteur de l’habitat social, cet article propose de préciser que 
ces dispositions sont applicables aux assignations tendant au prononcé de la 
résiliation du bail, lorsqu’elle est motivée par l’existence d’une dette locative 
du preneur et qu’elles sont également applicables aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat ou de prononcé de la résiliation, 
motivées par l’existence d’une dette locative. 

Votre commission vous propose d’adopter cet article additionnel 
dans la rédaction qu’elle vous soumet. 
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Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

ment tenant compte de ses besoins et de 
ses capacités, ordonne le logement ou le 
relogement de celui-ci par l’État ou, 
s’ils sont délégataires des réservations 
de logements de l’État, par la commune 
ou par l’établissement public de coopé-
ration intercommunale, et peut assortir 
son injonction d’une astreinte. Il peut, 
dans les mêmes conditions, faire usage 
de ces pouvoirs à l’encontre de l’État 
pour ordonner l’accueil dans une struc-
ture adaptée. 

… par l’Etat et peut assortir … 

… struc-
ture d’hébergement, un établissement ou 
logement de transition ou un logement-
foyer.

 « Le produit de l’astreinte est 
versé au fonds institué en application du 
dernier alinéa de l’article L. 302-7 dans 
la région où est située la commission de 
médiation saisie par le demandeur. » 

Alinéa sans modification 

Code de justice administrative 
II. - Sont insérées dans le titre 

VII du livre VII du code de justice ad-
ministrative les dispositions suivantes : 

II. - Non modifié 

« CHAPITRE VIII
« Le contentieux du droit au logement 

« Art. L. 778-1. - Le jugement 
des litiges relatifs à la garantie du droit 
au logement prévue par l’article 
L. 441-2-3 du code de la construction et 
de l’habitation est régi par les disposi-
tions de l’article L. 441-2-3-1 du même 
code. » 

Code de la construction 
et de l’habitation 

Art. L. 441-1. -  
…………………………………………. 

Le représentant de l’Etat dans le 
département peut, par convention, délé-
guer au maire ou, avec l’accord du 
maire, au président d’un établissement 
public de coopération intercommunale 
compétent en matière d’habitat tout ou 
partie des réservations de logements 
dont il bénéficie, au titre du précédent 
alinéa, sur le territoire de la commune 
ou de l’établissement. 



- 102 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

Cette convention fixe les enga-
gements du délégataire en vue de la 
mise en oeuvre du droit au logement, les 
modalités d’évaluation annuelle de la 
délégation ainsi que les conditions de 
son retrait en cas de non-respect de ses 
engagements par le délégataire. 

Article 4 

Après le douzième alinéa de l’ar-
ticle L. 441-1 du code de la construction 
et de l’habitation est inséré l’alinéa sui-
vant : 

Article 4 

Supprimé

…………………………………………. « Cette convention substitue le 
délégataire à l’État dans les obligations 
de logement ou de relogement résultant 
de l’article L. 441-2-3 et, le cas échéant, 
précise les modalités selon lesquelles le 
délégataire s’en acquitte. » 

Article 5 Article 5 

 Les conventions prévues par l’ar-
ticle L. 441-1 du code de la construction 
et de l’habitation conclues à la date de 
publication de la présente loi sont mises 
en conformité avec les dispositions de 
cet article dans sa rédaction issue de la 
présente loi au plus tard le 1er décembre 
2008 à peine de caducité. 

Supprimé

Article additionnel après l’article 5 

Avant le 1er octobre 2010, le 
Conseil économique et social remet au 
Président de la République et au Parle-
ment un rapport d’évaluation relatif à la 
mise en œuvre de la présente loi. 

Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 
de programmation pour la cohésion 

sociale

Art. 87. - Compte non tenu du 
programme national de rénovation ur-
baine prévu par les articles 6 à 9 de la 
loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour 
la ville et la rénovation urbaine, 500 000 
logements locatifs sociaux seront finan-
cés, au cours des années 2005 à 2009, 
selon la programmation suivante : 

Article additionnel avant l’article 6 

Le premier tableau de l’article 
87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 
2005 de programmation pour la cohé-
sion sociale est ainsi rédigé : 

Cf. tableau en annexe Cf. tableau en annexe

Code général des impôts 

Art. 1388 bis. - I. - 
…………………………………………. 

II. - L’abattement prévu au I est 
réservé aux logements faisant l’objet 
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Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

d’une convention passée entre le pro-
priétaire et le représentant de l’Etat dans 
le département, relative à l’entretien et à 
la gestion du parc, ayant pour but 
d’améliorer la qualité du service rendu 
aux locataires. 

Article additionnel avant l’article 6 

Cet abattement s’applique au ti-
tre des impositions établies de 2001 à 
2007 et à compter du 1er janvier de 
l’année suivant celle de la signature de 
la convention. 

I. - L’article 1388 bis du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le second alinéa du II est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 
« Il est également applicable aux impo-
sitions établies au titre des années 2008 
et 2009 lorsque qu’une convention a été 
conclue ou renouvelée en 2007. » ; 

II bis. - Ouvrent également droit 
à l’abattement prévu au I les logements 
faisant l’objet d’une convention globale 
de patrimoine définie à l’article L. 445-1 
du code de la construction et de l’habita-
tion passée entre le propriétaire et l’Etat. 

Cet abattement s’applique aux 
impositions établies au titre des années 
2006 à 2009 et à compter du 
1er janvier de l’année suivant celle de la 
signature de la convention. 
…………………………………………. 

2° Dans le second alinéa du 
II bis, « 2009 » est remplacé par : 
« 2013 ». 

II. - La perte de recettes éven-
tuelle pour les collectivités territoriales 
résultant du prolongement prévu au I de 
l’abattement de 30 % de la base 
d’imposition à la taxe foncière sur les 
propriétés bâties des logements locatifs 
sociaux situés en zone urbaine sensible 
est compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement. 

III. - La perte de recettes pour 
l’Etat résultant du II est compensée par 
la majoration à due concurrence des 
droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Art. 31. - I. Les charges de la 
propriété déductibles pour la détermina-
tion du revenu net comprennent : 

1° Pour les propriétés urbaines :  
…………………………………………. 

m) Pour les baux conclus à 
compter du 1er octobre 2006, une déduc-
tion fixée à 30 % des revenus bruts des 
logements donnés en location dans le 
cadre d’une convention mentionnée à 
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Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

l’article L. 321-4 du code de la cons-
truction et de l’habitation, pendant la 
durée d’application de cette convention. 

Cette déduction est portée à 45 % 
des revenus bruts des logements donnés 
en location dans le cadre d’une conven-
tion mentionnée à l’article L. 321-8 du 
même code, pendant la durée d’applica-
tion de cette convention. 

Lorsque les conventions prévues 
à l’article L. 321-4 du code de la cons-
truction et de l’habitation ne permettent 
pas l’octroi d’une aide publique men-
tionnée au premier alinéa de l’article 
L. 301-3 du même code, elles sont si-
gnées par l’Agence nationale de l’habi-
tat.

Le contribuable ou la société 
propriétaire doit louer le logement nu 
pendant toute la durée de la convention 
à des personnes qui en font leur habita-
tion principale. Pour l’application du 
premier alinéa, le loyer et les ressources 
du locataire appréciées à la date de 
conclusion du bail ne doivent pas excé-
der des plafonds fixés à des niveaux in-
férieurs à ceux prévus au premier alinéa 
du j. La location ne peut être conclue 
avec un membre du foyer fiscal, un as-
cendant ou un descendant du contribua-
ble, une personne occupant déjà le lo-
gement ou, si celui-ci est la propriété 
d’une société non soumise à l’impôt sur 
les sociétés, l’un de ses associés ou un 
membre du foyer fiscal, un ascendant ou 
un descendant d’un associé. Les asso-
ciés d’une société non soumise à l’impôt 
sur les sociétés doivent conserver leurs 
parts pendant toute la durée de la 
convention. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - Après le quatrième alinéa du 
m du 1° du I de l’article 31 du code gé-
néral des impôts, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

………………………………………….  « La location du logement 
consentie dans les mêmes conditions à 
un organisme public ou privé pour le 
logement ou l’hébergement de person-
nes physiques à usage d’habitation 
principale, à l’exclusion du propriétaire 
du logement, de son conjoint ou des 
membres de son foyer fiscal, ne fait pas 
obstacle au bénéfice de la déduction. 
Un décret précise les modalités 
d’appréciation des loyers et des res-
sources de l’occupant ainsi que les 
conditions de cette location. » 
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Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

II. - La perte de recettes pour 
l’Etat résultant du I est compensée par 
la majoration à due concurrence des 
droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Article additionnel avant l’article 6 

Dans la troisième phrase du qua-
trième alinéa du m du 1° du I de l’arti-
cle 31 du code général des impôts, les 
mots : « ou, si celui-ci », sont remplacés 
par les mots : « , sauf à l’occasion du 
renouvellement du bail, ou, si le loge-
ment ». 

Article additionnel avant l’article 6 

Code de la construction 
et de l’habitation 

Art. L. 313-20. - Les stipulations 
des conventions prévues au 2º et au 
2º bis de l’article L. 313-19 s’imposent 
aux associés. 

I. - L’article L. 313-20 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa, les 
mots : « et au 2° bis », sont remplacés 
par les mots : « , au 2° bis et au 2° ter ».

Pour l’exécution de ces conven-
tions, l’Union d’économie sociale du 
logement dispose, d’une part, d’un 
fonds d’intervention et, d’autre part, 
d’un fonds de soutien. 
………………………………………… 

2° Dans le deuxième alinéa, les 
mots : « , d’une part, d’un fonds 
d’intervention et, d’autre part, d’un 
fonds de soutien », sont remplacés par 
les mots : « d’un fonds d’intervention, 
d’un fonds de soutien et d’un fonds dé-
nommé fonds de garantie des risques 
locatifs ». 

Une convention entre l’Union 
d’économie sociale du logement et la 
société de gestion du fonds de garantie 
de l’accession sociale, homologuée par 
arrêté interministériel, fixe notamment 
le mode de calcul des sommes à verser, 
les conditions de contrôle et les modali-
tés de mise en oeuvre de la garantie 
d’équilibre financier du fonds. 

3° Après le huitième alinéa sont 
insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Le fonds de garantie des ris-
ques locatifs verse les compensations 
prévues au g) de l’article L. 313-1. Il 
peut également verser les garanties de 
loyer et de charges prévues au c) du 
même article aux bailleurs des secteurs 
locatifs mentionnés aux troisième, qua-
trième et cinquième alinéas de l’article 
41 ter de la loi n° 86-1290 du 
23 décembre 1986 tendant à favoriser 
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Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

l’investissement locatif, l’accession à la 
propriété de logements sociaux et le dé-
veloppement de l’offre foncière, qui ne 
souscrivent pas de contrats d’assurance 
contre le risque de loyers impayés. 

« En dehors des contributions 
des associés collecteurs et de toute res-
source de l’Union d’économie sociale 
du logement, le fonds de garantie des 
risques locatifs est alimenté par une 
fraction des primes ou cotisations qui 
lui sont confiées par les entreprises 
d’assurance de dommages qui propo-
sent la souscription de contrats 
d’assurances contre le risque de loyers 
impayés respectant le cahier des char-
ges social mentionné au g) de l’article 
L. 313-1. Il peut également recevoir des 
versements de l’Etat au titre des loca-
taires que ce dernier prend en charge, 
dans des conditions fixées par conven-
tion entre l’Etat et l’Union d’économie 
sociale du logement. 

« Un décret en Conseil d’Etat, 
pris après consultation de l’union, fixe 
les règles de gestion et de fonctionne-
ment du fonds de garantie des risques 
locatifs. 

« L’Union d’économie sociale du 
logement garantit l’équilibre financier 
de ce fonds. » 

Code des assurances 

Art. L. 310-12. - L’Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuel-
les, autorité publique indépendante do-
tée de la personnalité morale, est char-
gée de veiller au respect, par les 
entreprises mentionnées aux articles 
L. 310-1 et L. 310-1-1 du présent code, 
par les mutuelles, unions et fédérations 
régies par le code de la mutualité, par 
les institutions de prévoyance, unions et 
groupements régis par le titre III du li-
vre IX du code de la sécurité sociale, les 
institutions de retraite supplémentaire 
régies par le titre IV du livre IX du 
même code et les organismes régis par 
l’article L. 727-2 du code rural, des dis-
positions législatives et réglementaires 
qui leur sont applicables, ainsi que des 
engagements contractuels qui les lient 
aux assurés ou adhérents. 



- 107 - 

Textes en vigueur 
___ 

Texte du projet de loi 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

…………………………………………. 
L’autorité peut soumettre à son 

contrôle toute personne physique ou 
morale ayant reçu d’une entreprise men-
tionnée à l’article L. 310-1 un mandat 
de souscription ou de gestion ou sous-
crivant à un contrat d’assurance de 
groupe, ou exerçant, à quelque titre que 
ce soit, une activité d’intermédiation en 
assurance ou en réassurance mentionnée 
à l’article L. 511-1. Elle peut en outre 
décider de soumettre à son contrôle 
toute personne morale ou physique qui 
s’entremet, directement ou indirecte-
ment, entre une mutuelle ou une union 
régie par le code de la mutualité, ou une 
institution régie par le titre III du li-
vre IX du code de la sécurité sociale, 
d’une part, et une personne qui souhaite 
adhérer ou adhère à cette mutuelle, à 
cette union ou à cette institution, d’autre 
part. 
…………………………………………. 

II. - Le quatrième alinéa de 
l’article L. 310-12 du code des assuran-
ces est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Elle contrôle le fonds de ga-
rantie des risques locatifs mentionné à 
l’article L. 313-20 du code de la cons-
truction et de l’habitation. ». 

   
Code de la construction 

et de l’habitation 

Art. L. 353-15-1. - Pour l’appli-
cation de l’article 24 de la loi nº 89-462 
du 6 juillet 1989 précitée, les organis-
mes bailleurs, pour leurs logements fai-
sant l’objet d’une convention conclue en 
application de l’article L. 351-2 et dont 
les locataires bénéficient de l’aide per-
sonnalisée au logement, ne peuvent faire 
délivrer, sous peine d’irrecevabilité de 
la demande, une assignation aux fins de 
constat de résiliation du bail avant l’ex-
piration d’un délai de trois mois suivant 
la saisine de la commission mentionnée 
à l’article L. 351-14 en vue d’assurer le 
maintien du versement de l’aide person-
nalisée au logement, sauf si la décision 
de cette commission intervient avant 
l’expiration de ce délai. 

Article additionnel avant l’article 6 

Le code de la construction et de 
l’habitation est ainsi modifié : 

I. - L’article L. 353-15-1 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces dispositions sont applica-
bles aux assignations tendant au pro-
noncé de la résiliation du bail lors-
qu’elle est motivée par l’existence d’une 
dette locative du preneur. Elles sont 
également applicables aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat 
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ou de prononcé de la résiliation moti-
vées par l’existence d’une dette loca-
tive. » 

Art. L. 442-6-1. - Pour l’applica-
tion de l’article 24 de la loi nº 89-462 du 
6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification 
de la loi nº 86-1290 du 23 décembre 
1986, les organismes bailleurs de loge-
ments dont les locataires bénéficient 
d’une des allocations de logement men-
tionnées aux articles L. 542-1 
et L. 831-1 du code de la sécurité so-
ciale ne peuvent faire délivrer, sous 
peine d’irrecevabilité de la demande, 
une assignation aux fins de constat de 
résiliation du bail avant l’expiration 
d’un délai de trois mois suivant la sai-
sine des organismes payeurs desdites al-
locations en vue d’assurer le maintien 
du versement de l’allocation de loge-
ment, sauf si la décision de l’organisme 
concerné intervient avant l’expiration de 
ce délai. 

II. - L’article L. 442-6-1 est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ces dispositions sont applica-
bles aux assignations tendant au pro-
noncé de la résiliation du bail lors-
qu’elle est motivée par l’existence d’une 
dette locative du preneur. Elles sont 
également applicables aux demandes 
reconventionnelles aux fins de constat 
ou de prononcé de la résiliation moti-
vées par l’existence d’une dette loca-
tive. » 

Art. L. 351-3. - Le montant de 
l’aide personnalisée au logement est cal-
culé en fonction d’un barème défini par 
voie réglementaire. 
…………………………………………. 

La prise en compte des ressour-
ces peut faire l’objet de dispositions 
spécifiques, lorsque le demandeur est 
âgé de moins de vingt-cinq ans, et qu’il 
bénéficie d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée indéterminée. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - Après le sixième alinéa de 
l’article L. 351-3 du code de la cons-
truction et de l’habitation, sont insérés 
deux alinéas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
de façon certaine à la date de la de-
mande. 
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« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

II. - Le code de la sécurité so-
ciale est ainsi modifié : 

1° Avant le premier alinéa de 
l’article L. 542-5-1, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés : 

« Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
de façon certaine à la date de la de-
mande. 

Code de la sécurité sociale 

« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

Art. L. 542-5-1. - La prise en 
compte des ressources peut faire l’objet 
de dispositions spécifiques, lorsque le 
demandeur est âgé de moins de vingt-
cinq ans et qu’il bénéficie d’un contrat 
de travail autre qu’un contrat à durée in-
déterminée. 

Art. L. 831-4. - Le mode de cal-
cul de l’allocation de logement est fixé 
par décret en fonction du loyer payé, des 
ressources de l’allocataire, de la situa-
tion de famille de l’allocataire, du nom-
bre de personnes à charge vivant au 
foyer, du fait que le bénéficiaire occupe 
son logement en qualité de locataire 
d’un appartement meublé ou non meu-
blé ou d’accédant à la propriété. 

2° Après le premier alinéa de 
l’article L. 831-4, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

………………………………………….  « Pour le calcul du montant de 
l’allocation, il n’est pas tenu compte des 
ressources perçues au cours de la pé-
riode de référence dès lors qu’il est jus-
tifié que leur perception est interrompue 
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de façon certaine à la date de la de-
mande. 

« Le montant de l’allocation peut 
être révisé en cours d’année, à la de-
mande du bénéficiaire, pour tenir 
compte des changements importants qui 
seraient intervenus dans sa situation fi-
nancière, professionnelle ou familiale. 
La révision prend effet à compter du 
mois au cours duquel est intervenu le 
changement qui l’a motivée. » 

III. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la construction 
et de l’habitation 

Art. L. 351-3-1. - I. - L’aide per-
sonnalisée au logement est due à partir 
du premier jour du mois civil suivant 
celui au cours duquel les conditions 
d’ouverture du droit sont réunies. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - L’article L. 351-3-1 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi modifié : 

1° Dans le premier alinéa du I, 
les mots : « suivant celui » sont suppri-
més ; 

Toutefois, cette aide est due à 
l’occupant d’un logement-foyer de jeu-
nes travailleurs ou à l’occupant de cer-
tains logements-foyers répondant à des 
conditions fixées par décret à partir du 
premier jour du premier mois civil pour 
lequel cet occupant acquitte l’intégralité 
de la redevance mensuelle prévue par le 
titre d’occupation, sous réserve que les 
autres conditions d’ouverture du droit 
soient réunies à cette date. 

2° Les deuxième et troisième ali-
néas sont abrogés ; 

De la même façon, les disposi-
tions prévues au premier alinéa ne s’ap-
pliquent pas aux personnes dont le lo-
gement a fait l’objet d’un arrêté 
d’insalubrité ou de péril lorsque, dans 
les conditions définies au premier alinéa 
de l’article L. 521-2, elles reprennent le 
paiement du loyer ou de toute autre 
somme versée en contrepartie de l’occu-
pation de ce logement ou lorsqu’elles 
sont relogées. 
…………………………………………. 
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Toutefois, les dispositions du I et 
du II ne peuvent avoir pour effet d’inter-
rompre le droit à l’aide personnalisée au 
logement ou, le cas échéant, aux alloca-
tions de logement visées aux articles 
L. 542-1 et L. 831-1 du code de la sécu-
rité sociale. Les dispositions du premier 
alinéa du I ne s’appliquent pas aux per-
sonnes qui, hébergées par un organisme 
logeant à titre temporaire des personnes 
défavorisées et bénéficiant de l’aide pré-
vue à l’article L. 851-1 du code de la sé-
curité sociale, accèdent à un logement 
ouvrant droit à l’aide personnalisée au 
logement. Dans ce cas, l’aide est due à 
compter du premier jour du mois civil 
au cours duquel les conditions d’ouver-
ture du droit sont réunies. 

3° Les deux dernières phrases du 
dernier alinéa du III sont supprimées. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 542-2. -  
II. - Le code de la sécurité so-

ciale est ainsi modifié : 
…………………………………………. 

L’allocation de logement est due 
à compter du premier jour du mois civil 
suivant celui au cours duquel les condi-
tions d’ouverture du droit sont réunies. 
Lorsque les conditions d’ouverture du 
droit sont réunies antérieurement à la 
demande, l’allocation est versée dans la 
limite des trois mois précédant celui au 
cours duquel la demande est déposée. 

1° L’article L. 542-2 est ainsi 
modifié : 

a) Dans la première phrase du 
quatrième alinéa, les mots : « suivant 
celui » sont supprimés ; 

Les dispositions prévues à la 
première phrase de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas aux personnes qui, hé-
bergées par un organisme logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées 
et bénéficiant de l’aide mentionnée à 
l’article L. 851-1, accèdent à un loge-
ment ouvrant droit à l’allocation de lo-
gement, afin d’assurer la continuité des 
prestations prévue par le second alinéa 
de l’article L. 552-1. De la même façon, 
elles ne s’appliquent pas aux personnes 
dont le logement a fait l’objet d’un arrê-
té d’insalubrité ou de péril lorsque, dans 
les conditions définies au premier alinéa 
de l’article L. 521-2 du code de la cons-
truction et de l’habitation, elles repren-
nent le paiement du loyer ou de toute 
autre somme versée en contrepartie de 
l’occupation de ce logement ou lors-
qu’elles sont relogées. 
…………………………………………. 

b) Le cinquième alinéa est abro-
gé ; 
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Art. L. 552-1. - Les prestations 
servies mensuellement par les organis-
mes débiteurs de prestations familiales 
sont dues, à l’exception de l’allocation 
de parent isolé, de l’allocation de base, 
du complément de libre choix du mode 
de garde de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, du complément de libre 
choix d’activité de la prestation 
d’accueil du jeune enfant lorsque le bé-
néficiaire a un seul enfant à charge ou 
lorsqu’il est fait usage de l’option pré-
vue au deuxième alinéa du VI de 
l’article L. 531-4, et de l’allocation 
journalière de présence parentale à partir 
du premier jour du mois civil suivant 
celui au cours duquel les conditions 
d’ouverture du droit sont réunies. Elles 
cessent d’être dues à partir du premier 
jour du mois civil au cours duquel les 
conditions d’ouverture du droit cessent 
d’être réunies, sauf en cas de perception 
du complément de libre choix du mode 
de garde de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, du complément de libre 
choix d’activité de cette dernière presta-
tion lorsque le bénéficiaire a un seul en-
fant à charge, de changement de situa-
tion de famille pour l’allocation de 
parent isolé ou de décès de l’allocataire, 
de son conjoint ou d’un enfant à charge, 
auxquels cas elles cessent d’être dues au 
premier jour du mois civil qui suit le 
changement de situation de famille ou le 
décès.
…………………………………………. 

2° Dans la première phrase du 
premier alinéa de l’article L. 552-1, 
après les mots : « de l’allocation de pa-
rent isolé, », sont insérés les mots : « de 
l’allocation de logement familiale, » ; 

Art. L. 831-4-1. - L’allocation de 
logement est due à compter du premier 
jour du mois civil suivant celui au cours 
duquel les conditions d’ouverture du 
droit sont réunies. Lorsque les condi-
tions d’ouverture du droit sont réunies 
antérieurement à la demande, l’alloca-
tion est versée dans la limite des trois 
mois précédant celui au cours duquel la 
demande est déposée. 

3° L’article L. 831-4-1 est ainsi 
modifié : 

a) Dans la première phrase du 
premier alinéa, les mots : « suivant ce-
lui » sont supprimés ; 

Les dispositions prévues à la 
première phrase de l’alinéa précédent ne 
s’appliquent pas aux personnes qui, hé-
bergées par un organisme logeant à titre 
temporaire des personnes défavorisées 
et bénéficiant de l’aide mentionnée à 
l’article L. 851-1, accèdent à un loge-

b) Le second alinéa est abrogé. 
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ment ouvrant droit à l’allocation de lo-
gement, afin d’assurer la continuité 
des prestations prévue par le second ali-
néa de l’article L. 552-1. De la même 
façon, elles ne s’appliquent pas aux per-
sonnes dont le logement a fait l’objet 
d’un arrêté d’insalubrité ou de péril lors-
que, dans les conditions définies au 
premier alinéa de l’article L. 521-2 du 
code de la construction et de l’habita-
tion, elles reprennent le paiement du 
loyer ou de toute autre somme versée en 
contrepartie de l’occupation de ce loge-
ment ou lorsqu’elles sont relogées. 

III. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la construction 
et de l’habitation 

Art. L. 351-3. -  
…………………………………………. 

Article additionnel avant l’article 6 

I. - La première phrase du der-
nier alinéa de l’article L. 351-3 du code 
de la construction et de l’habitation est 
ainsi rédigée : 

Le barème, révisé chaque année 
à une date fixée par décret, tient compte 
de l’évolution constatée des prix de dé-
tail et du coût de la construction. Cette 
révision assure, par toutes mesures ap-
propriées, le maintien de l’efficacité so-
ciale de l’aide personnalisée au loge-
ment. 

« Le barème, révisé chaque an-
née au 1er janvier, est indexé sur 
l’évolution de l’indice de référence des 
loyers défini à l’article 17 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à 
améliorer les rapports locatifs et por-
tant modification de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986. »  

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 542-5. - Les taux de l’al-
location sont déterminés compte tenu du 
nombre des personnes à charge vivant 
au foyer et du pourcentage des ressour-
ces affecté au loyer. 

II. - L’article L. 542-5 du code 
de la sécurité sociale est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Le montant de l’allocation, ré-
visé chaque année au 1er janvier, est in-
dexé sur l’évolution de l’indice de réfé-
rence des loyers défini à l’article 17 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. » 
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Art. L. 831-4. - Le mode de cal-
cul de l’allocation de logement est fixé 
par décret en fonction du loyer payé, des 
ressources de l’allocataire, de la situa-
tion de famille de l’allocataire, du nom-
bre de personnes à charge vivant au 
foyer, du fait que le bénéficiaire occupe 
son logement en qualité de locataire 
d’un appartement meublé ou non meu-
blé ou d’accédant à la propriété. 

La prise en compte des ressour-
ces peut faire l’objet de dispositions 
spécifiques, lorsque le demandeur est 
âgé de moins de vingt-cinq ans et qu’il 
bénéficie d’un contrat de travail autre 
qu’un contrat à durée indéterminée. 

III. - Après le deuxième alinéa de 
l’article L. 831-4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un alinéa ainsi ré-
digé :  

………………………………………….  « Le montant de l’allocation, ré-
visé chaque année au 1er janvier, est in-
dexé sur l’évolution de l’indice de réfé-
rence des loyers défini à l’article 17 de 
la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 ten-
dant à améliorer les rapports locatifs et 
portant modification de la loi 
n° 86-1290 du 23 décembre 1986. »  

IV. - La perte éventuelle de re-
cettes résultant pour l’Etat et les régi-
mes sociaux de l’application du présent 
article est compensée respectivement et 
à due concurrence par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général 
des impôts. 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 131-6. - Les cotisations 
d’assurance maladie et maternité et d’al-
locations familiales des travailleurs non 
salariés non agricoles et les cotisations 
d’assurance vieillesse des professions 
artisanales, industrielles ou commercia-
les sont assises sur le revenu profes-
sionnel non salarié ou, le cas échéant, 
sur des revenus forfaitaires. 

CHAPITRE II

Dispositions en faveur de la 
cohésion sociale 

Article 6 

I. - L’article L. 131-6 du code de 
la sécurité sociale est ainsi modifié : 

CHAPITRE II

Dispositions en faveur de la 
cohésion sociale 

Article 6 

Sans modification 

…………………………………………. 
Les cotisations sont calculées, 

chaque année, à titre provisionnel, en 
pourcentage du revenu professionnel de 
l’avant-dernière année ou des revenus 
forfaitaires. Lorsque le revenu profes-
sionnel est définitivement connu, les co-
tisations font l’objet d’une régularisa-
tion. 
…………………………………………. 

1° Au quatrième alinéa, les 
mots : « Les cotisations sont calculées, 
chaque année, » sont remplacés par les 
mots : « Les cotisations sont établies sur 
une base annuelle. Elles sont calcu-
lées, » ; 
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 2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Par dérogation aux quatrième et 
sixième alinéas, et sans préjudice de 
l’article L. 131-6-1, les travailleurs non 
salariés imposés suivant le régime visé à 
l’article 50-0 ou à l’article 102 ter du 
code général des impôts peuvent de-
mander à ce que leurs cotisations soient, 
dès l’année au titre de laquelle elles sont 
dues, calculées sur la base du revenu ef-
fectivement réalisé. 

« Par dérogation aux quatrième 
et sixième alinéas, les travailleurs non 
salariés, entrant dans le champ de l’exo-
nération prévue à l’article L. 131-6-2, 
peuvent, pour l’année au cours de la-
quelle débute leur activité profession-
nelle et les deux années civiles suivan-
tes, demander que l’ensemble des 
cotisations et contributions de sécurité 
sociale dont ils sont redevables soient 
calculées trimestriellement en appli-
quant au montant de leur chiffre d’affai-
res ou de leurs revenus non commer-
ciaux effectivement réalisés le trimestre 
précédent la fraction visée à l’article 
L. 131-6-2. Ce régime reste applicable 
au titre de l’année civile au cours de la-
quelle les limites de chiffre d’affaires ou 
de recettes prévues par les articles 50-0 
et 102 ter du code général des impôts 
sont dépassées. » 

Art. L. 131-6-1. - Par dérogation 
aux quatrième et sixième alinéas de l’ar-
ticle L. 131-6, aux troisième et qua-
trième alinéas de l’article L. 136-3 et au 
quatrième alinéa de l’article L. 953-1 du 
code du travail, sur demande du travail-
leur non salarié, il n’est exigé aucune 
cotisation ou contribution, provision-
nelle ou définitive, pendant les douze 
premiers mois suivant le début de 
l’activité non salariée. 
…………………………………………. 

II. - Au premier alinéa de 
l’article L. 131-6-1 du même code, 
après les mots : « code du travail », sont 
insérés les mots : « et lorsqu’il n’est pas 
fait application du dernier alinéa de 
l’article L. 131-6 ». 

 III. - Après l’article L. 131-6-1 
du même code, il est inséré un article 
L. 131-6-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-6-2. - Les cotisa-
tions obligatoires de sécurité sociale ap-
plicables aux travailleurs non salariés 
non agricoles imposés suivant le régime 
visé aux articles 50-0 ou 102 ter du code 
général des impôts font l’objet d’une 
exonération égale à la différence, si elle 
est positive, entre le total des cotisations 
et contributions sociales dont ils sont 
redevables et une fraction de leur chiffre 
d’affaires ou de leurs revenus non com-
merciaux. 

 « Un décret fixe la fraction ap-
plicable aux catégories d’activités rele-
vant du même seuil d’imposition en ver-
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tu de l’article 50-0 ou de l’article 
102 ter du code général des impôts, ain-
si que les conditions particulières que 
doivent remplir les bénéficiaires de 
l’exonération. Le bénéfice de 
l’exonération résultant de la fraction 
fixée par décret ne peut jouer lorsque le 
chiffre d’affaires de l’entreprise, au titre 
de chacune des activités concernées, at-
teint un montant égal aux seuils fixés 
par les articles 50-0 et l’article 102 ter
du code général des impôts. 

 « Cette disposition n’est pas ap-
plicable au titre des périodes au cours 
desquelles les travailleurs non salariés 
non agricoles bénéficient des exonéra-
tions mentionnées au premier alinéa de 
l’article L. 161-1-1, aux articles 
L. 161-1-2, L. 161-1-3, L. 756-2 et au 
deuxième alinéa de l’article L. 756-5 du 
code de la sécurité sociale, ainsi qu’à 
l’article 14 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en 
oeuvre du pacte de relance pour la ville 
et à l’article 146 de la loi de finances 
pour 2002 n° 2001-1275 du 28 décem-
bre 2001. » 

Art. L. 133-6-2. - Pour le calcul 
et le recouvrement des cotisations et 
contributions sociales mentionnées à 
l’article L. 133-6, les travailleurs indé-
pendants doivent souscrire, auprès du 
régime social des indépendants, une 
seule déclaration de revenus. 

IV. - L’article L. 133-6-2 du 
même code est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

…………………………………………. « Par dérogation au premier ali-
néa, les travailleurs indépendants rele-
vant des dispositions du dernier alinéa 
de l’article L. 131-6 sont dispensés de la 
déclaration de revenus auprès du régime 
social des indépendants. Un décret fixe 
les obligations déclaratives particulières 
qui leur sont applicables. » 

Art. L. 136-3. -  V. - L’article L. 136-3 du même 
code est ainsi modifié : 

…………………………………………. 
La contribution est, à titre provi-

sionnel, assise sur le revenu profession-
nel de l’avant-dernière année précédant 
celle au titre de laquelle elle est due. 
Lorsque le revenu professionnel est dé-
finitivement connu, la contribution fait 
l’objet d’une régularisation. 

1° Au troisième alinéa, les mots : 
« La contribution est, à titre provision-
nel, assise » sont remplacés par les 
mots : « La contribution est établie sur 
une base annuelle. Elle est assise, à titre 
provisionnel, » ; 
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…………………………………………. 2° Le dernier alinéa est ainsi ré-
digé : 

Par dérogation aux troisième et 
quatrième alinéas, la contribution est, 
dès l’année au titre de laquelle elle est 
due, calculée sur la base du revenu ef-
fectivement réalisé lorsque l’employeur 
ou le travailleur indépendant a exercé 
l’option prévue au septième alinéa de 
l’article L. 131-6. 

« Par dérogation aux troisième et 
quatrième alinéas, les dispositions du 
dernier alinéa de l’article L. 131-6 sont 
applicables lorsque les employeurs ou 
les travailleurs indépendants ont exercé 
l’option prévue par cet alinéa. » 

 VI. - Les dispositions du III s’ap-
pliquent pour la première fois pour le 
calcul des cotisations assises sur les re-
venus de l’année 2007. 

Article 7 Article 7 

Code de l’action sociale et des familles 
Après l’article L. 117-2 du code 

de l’action sociale et des familles, il est 
inséré un article ainsi rédigé : 

Alinéa sans modification 

« Art. L. 117-3. - Il est créé une 
aide à la réinsertion familiale et sociale 
des anciens migrants dans leur pays 
d’origine. 

« Art. L. 117-3. - Il … 

… d’origine. Cette aide est à la charge 
de l’Etat.

 « Cette aide est ouverte aux 
étrangers non ressortissants d’un État 
membre de l’Union européenne ou par-
tie à l’Espace économique européen, en 
situation régulière, vivant seuls : 

« Elle est ouverte … 

… seuls et qui 
en font la demande avant le 
31 décembre 2009 :

 « - âgés d’au moins soixante-
cinq ans ou d’au moins soixante ans en 
cas d’inaptitude au travail ; 

Alinéa sans modification 

 « - qui justifient d’une résidence 
régulière et ininterrompue en France 
pendant les quinze années précédant la 
demande d’aide ; 

Alinéa sans modification 

 « - qui disposent en France, au 
moment de la demande et pendant leurs 
séjours ultérieurs, d’un logement dont 
les caractéristiques répondent aux nor-
mes pour l’attribution de l’aide person-
nelle au logement définie au titre V du 
livre III du code de la construction et de 
l’habitation, ou à l’allocation de loge-
ment sociale définie au titre III du livre 
VIII du code de la sécurité sociale ; 

« - qui sont logés, au moment de 
la demande, dans un foyer Adoma ou 
dans un logement à usage locatif dont 
les bailleurs s’engagent à respecter cer-
taines obligations dans le cadre de 
conventions conclues avec l’Etat ; 

 « - dont les revenus sont infé-
rieurs à un seuil fixé par décret en 
Conseil d’État ; 

Alinéa sans modification 
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 « - et qui effectuent des séjours 
de longue durée dans leur pays d’ori-
gine. 

Alinéa sans modification 

« Cette aide est versée dès lors 
que le bénéficiaire justifie d’une rési-
dence d’au moins six mois dans le pays 
d’origine et d’au moins trois mois en 
France au cours de l’année civile consi-
dérée.

 « Son montant est calculé en 
fonction des ressources du bénéficiaire. 
Elle est versée annuellement et révisée, 
le cas échéant, une fois par an, en fonc-
tion de l’évolution des prix hors tabac 
prévue dans le rapport économique, so-
cial et financier annexé au projet de loi 
de finances de l’année. 

Alinéa sans modification 

 « L’aide est supprimée lorsqu’il 
est constaté que l’une des conditions 
exigées pour son service n’est plus rem-
plie. 

Alinéa sans modification 

 « L’aide est cessible et saisissa-
ble dans les mêmes conditions et limites 
que les salaires. Toutefois, elle ne l’est 
que dans la limite de 90 % au profit des 
établissements hospitaliers et des caisses 
de sécurité sociale pour les frais 
d’hospitalisation. 

Alinéa sans modification 

 « Elle est servie par l’Agence na-
tionale de l’accueil des étrangers et des 
migrations. 

Alinéa sans modification 

 « Elle est exclusive de toute aide 
personnelle au logement et de tous mi-
nima sociaux. 

Alinéa sans modification 

« Elle ne constitue en aucun cas 
une prestation de sécurité sociale. 

 « Les conditions donnant droit au 
bénéfice de la prestation concernant la 
résidence, le logement, les ressources et 
les séjours dans le pays d’origine, ainsi 
que les modalités de calcul et de verse-
ment de l’aide, sont définies par décret 
en Conseil d’État. Les autres modalités 
d’application, concernant notamment le 
contrôle des conditions requises, sont 
définies par décret. » 

Alinéa sans modification 

« Les empreintes digitales ainsi 
qu’une photographie des bénéficiaires 
de l’aide peuvent être relevées, mémori-
sées et faire l’objet d’un traitement au-
tomatisé dans les conditions fixées par 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 rela-
tive à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés. Un décret en Conseil d’Etat, 
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pris après avis de la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés, 
fixe les modalités d’application du pré-
sent alinéa. » 

Code général des impôts 

Art. 199 sexdecies. - 1. Lors-
qu’elles n’entrent pas en compte pour 
l’évaluation des revenus des différentes 
catégories, ouvrent droit à une aide les 
sommes versées par un contribuable 
domicilié en France au sens de 
l’article 4 B pour : 

Article 8 

A. - L’article 199 sexdecies du 
code général des impôts est ainsi modi-
fié : 

I. - Le 1 est ainsi modifié : 

Article 8 

Sans modification 

a) L’emploi d’un salarié ou le re-
cours à une association ou à une entre-
prise agréée par l’Etat, qui rend des ser-
vices définis aux articles D. 129-35 et 
D. 129-36 du code du travail ; 

1° Au a, les mots : « ou le re-
cours à une association ou à une entre-
prise agréée par l’État » sont suppri-
més ; 

b) Le recours à un organisme à 
but non lucratif ayant pour objet l’aide à 
domicile et habilité au titre de l’aide so-
ciale ou conventionné par un organisme 
de sécurité sociale. 
…………………………………………. 

2° Le b devient un c ; 

 3° Il est inséré un b ainsi rédigé :  
 « b) Le recours à une association, 

une entreprise ou un organisme, ayant 
reçu un agrément délivré par l’État et 
qui rend des services mentionnés au 
a ; ». 

4. L’aide prend la forme d’un 
crédit d’impôt sur le revenu égal à 50 % 
des dépenses mentionnées au 3 du pré-
sent article au titre des services définis 
aux 4º et 5º de l’article D. 129-35 du 
code du travail, supportées pour 
l’emploi d’un salarié à leur résidence et 
payées à l’aide du chèque emploi-
service universel prévu à l’article 
L. 129-5 du même code par : 
…………………………………………. 

II. - Le premier alinéa du 4 est 
ainsi modifié : 

1° Les mots : « aux 4° et 5° de » 
sont remplacés par le mot : « à » ; 

2° Les mots : « pour l’emploi 
d’un salarié à leur résidence » sont rem-
placés par les mots : « à leur résidence 
au titre de l’emploi d’un salarié ou en 
cas de recours à une association, une en-
treprise ou un organisme, mentionné au 
b ou au c du 1° ». 

5. L’aide prend la forme d’une 
réduction d’impôt sur le revenu égale à 
50 % des dépenses mentionnées au 3 
supportées par : 
…………………………………………. 

III. - Le b du 5 est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

b) Les personnes mentionnées au « b) Les personnes mentionnées  
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4, qui ont supporté ces dépenses au titre 
de services autres que ceux mentionnés 
au 4, n’ont pas utilisé pour ces dépenses 
au titre de services mentionnés au 4 un 
chèque emploi-service universel prévu à 
l’article L. 129-5 du code du travail ou 
ont supporté ces dépenses au titre de 
services mentionnés au 4 à la résidence 
d’un ascendant. 

au 4 qui n’ont pas utilisé pour ces dé-
penses un chèque emploi-service uni-
versel prévu à l’article L. 129-5 du code 
du travail ou qui ont supporté ces dé-
penses à la résidence d’un ascendant. » 

 B. - Le présent article est appli-
cable à compter de l’imposition des re-
venus de l’année 2007. 

Code de l’action sociale et des familles 

Art. L. 262-9-1. -  Pour l’ouver-
ture du droit à l’allocation, les ressortis-
sants des Etats membres de l’Union eu-
ropéenne et des autres Etats parties à 
l’accord sur l’Espace économique euro-
péen doivent remplir les conditions exi-
gées pour bénéficier d’un droit de séjour 
et avoir résidé en France durant les trois 
mois précédant la demande. Cependant, 
cette condition de résidence n’est pas 
opposable : 
…………………………………………. 

Article 9 

I. - Le dernier alinéa de l’article 
L. 262-9-1 du code de l’action sociale et 
des familles est remplacé par les dispo-
sitions suivantes : 

Article 9 

Sans modification 

Un décret en Conseil d’Etat pré-
cise les conditions d’application du pré-
sent article. 

« Les ressortissants des États 
membres de la Communauté euro-
péenne et des autres États parties à l’ac-
cord sur l’Espace économique européen 
entrés en France pour y chercher un em-
ploi et qui s’y maintiennent à ce titre ne 
bénéficient pas du revenu minimum 
d’insertion. » 

Code de la sécurité sociale 

Art. L. 380-3. - Les dispositions 
de l’article L. 380-1 ne s’appliquent pas 
aux personnes suivantes : 
…………………………………………. 

II. - L’article L. 380-3 du code 
de la sécurité sociale est complété par 
un 6° ainsi rédigé : 

 « 6° Les ressortissants des États 
membres de la Communauté euro-
péenne et des autres États parties à l’ac-
cord sur l’Espace économique européen 
entrés en France pour y chercher un em-
ploi et qui s’y maintiennent à ce titre. » 

Art. L. 512-1. - Toute personne 
française ou étrangère résidant en 
France, ayant à sa charge un ou plu-
sieurs enfants résidant en France, béné-
ficie pour ces enfants des prestations 
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familiales dans les conditions prévues 
par le présent livre sous réserve que ce 
ou ces derniers ne soient pas bénéficiai-
res, à titre personnel, d’une ou plusieurs 
prestations familiales, de l’allocation de 
logement sociale ou de l’aide personna-
lisée au logement. 

Le précédent alinéa ne s’applique 
pas aux travailleurs détachés temporai-
rement en France pour y exercer une ac-
tivité professionnelle et exemptés d’affi-
liation au régime français de sécurité 
sociale en application d’une convention 
internationale de sécurité sociale ou 
d’un règlement communautaire ainsi 
qu’aux personnes à leur charge, sous ré-
serve de stipulation particulière de cette 
convention. 

III. - Le deuxième alinéa de l’ar-
ticle L. 512-1 du code de la sécurité so-
ciale est complété par la phrase sui-
vante : « Il ne s’applique pas également 
aux ressortissants des États membres de 
la Communauté européenne et des au-
tres États parties à l’accord sur l’Espace 
économique européen entrés en France 
pour y chercher un emploi et qui s’y 
maintiennent à ce titre. » 





ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

___

Texte en vigueur 
___ 

Propositions de la commission 
___ 

 Projet de loi instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en 
faveur de la cohésion sociale 

……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………… 

Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 
de programmation pour la cohésion sociale Article additionnel avant l’article 6

Art. 87. - Compte non tenu du programme national de rénovation urbaine prévu par 
les articles 6 à 9 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d’orientation et de programmation 
pour la ville et la rénovation urbaine, 500 000 logements locatifs sociaux seront financés, 
au cours des années 2005 à 2009, selon la programmation suivante : 

Le premier tableau de l’article 87 de la loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de pro-
grammation pour la cohésion sociale est ainsi rédigé :

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 

Logements financés par 
des prêts locatifs à 
usage social et des prêts 
locatifs aidés d’intégra-
tion 

58 000 63 000 63 000 63 000 63 000 310 000 

Logements financés par 
des prêts locatifs so-
ciaux

22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000 

Logements construits 
par l’association agréée 
prévue à l’article 116 de 
la loi de finances pour 
2002 (n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) 

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 

Totaux 90 000 100 000 100 000 105 000 105 000 500 000 

Années 2005 2006 2007 2008 2009 Total 

Logements financés par 
des prêts locatifs à 
usage social et des prêts 
locatifs aidés d’intégra-
tion 

58 000 63 000 80 000 80 000 80 000 361 000 

Logements financés par 
des prêts locatifs so-
ciaux

22 000 27 000 27 000 32 000 32 000 140 000 

Logements construits 
par l’association agréée 
prévue à l’article 116 de 
la loi de finances pour 
2002 (n° 2001-1275 du 
28 décembre 2001) 

10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 

Totaux 90 000 100 000 117 000 122 000 122 000 551 000 

……………………………………………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………… 
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